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On lit dans le Moniteur : 

Nous publions la dépêche suivante qui a été remise 

"
1
 ^au'miiiistre des affaires étrangères par le chargé 

dWaresde Sardaigne : 

j M. le chevalier Nigra, à Paris. 

« Monsieur le chevalier, dans sa dépêche du 24 février, 

51, Tliouvenel charge M. de Talleyrand d'appeler l'atten-
tion du gouvernement j
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 question de la Savoie 

et de .Nice. H considère que, d'après des traditions histo-

riques fort répandues, la formation d'un royaume puis-

sant au pied des Alpes serait défavorable aux intérêts de 

la Franco et présenterait pour elle un véritable danger, si 

ses frontières n'étaient étendues et fortifiées dans cette 

direction. M. ïhouv^nel s'empresse toutefois d'ajouter 

qu'il n'est nullement dans l'intention du Gouvernement de 

l'Empereur de réclamer des changements territoriaux qui 

seraient contraires aux vœux des populations, et de le fai-

re sans tenir compte des intérêts de ,1a Suisse et sans 

avoir consulté les grandes Puissances de l'Europe. 

« Je ne m'arrêterai pas à examiner la valeur des tradi-

tions historiques auxquelles M. Thouven<>l l'ait allusion. 

i Je suis loin de croire que l'agrandissement de la Sar-

daigne puisse jamais constituer un danger pour la Fran-

ce, à laquehe les derniers événements nous rattachent par 

les liens de ia reconnaissance et de l'amitié. Cependant, 

nous avons trop Je sentiment de ce que l'Italie doit à 

l'Empereur pour ne pas accorder la plus sérieuse atten-

tion à une demande qui repose sur le principe d'n respect 
des vœux des populations. 

« Le gouvernement de Sa Majesté ne consentirait ja-

mais, même en vue des plus grands avantages, à céder 

ou échanger aucune des parties du territoire qui forme, 

depuis tant de siècles, l'apanage glorieux de la maison de 

bavoie. Mais il ne pourrait s'empêcher de prendre en 

considération les changements que les événements qui se 

sont succédé en Italie auraient apportés dans la situation 
*s populations de la Savoie et de Nice. 

" Au moment où nous réclamons hautement pour les 

labtotsde l'Italie centrale-le droit de disposer de leur 
W, nous ne saunons, sans encourir le reproche d'incon-

séquence et d'injustice, refuser aux sujets du roi qui ha-
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. > monsieur le chevalier, donner lecture et 

w>pie de cette dépêche à S. Exc. le ministre des 

« CAVOUR. » 

JUSTICE CIVILE 

,R
1BUÏÏAL CIVIL DE LA SEINE (l"«ch.). 

Résidence de M. Gauthier de Charnacé. 

Audience duV mars. 
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CLAUSE D ACCROISSEMENT. 

Pour " "u ^"jus qu'il faut exclusivement se 
ir constater la capacité du légataire. 

hite^à
 de ce

 dernier rend sans effet les disposi-

■ de'«'(ié a°
n

 ^
ro

^
t

> QU^l
6

 Q
ue soil

 l'époque à laquelle 
1 V^de 'ta Celte époque soit antérieure ou postérieure 
Jp'ftetW

 Cl
j
n

f?
n
f
ecti

on du testament, de sorte que, si le 

o*"1^ lèant • ' une clause d'accroissement au profit 
lSs<*ner>1 Jaires pour ce cas de prédécès, le droit d'ac-

v ent est ouvert. 

eJ
l
^

ys
'
 veuve

 de l'amiral de ce som tué à 
,V;^5j

U
i[

le
7'^le29 mars 1859. 

«.T** Bnint A ?7>. el'e avait fait un premier testament. 
Ijj'^énqyg

1
 ,
d
 héritiers à réserve et sachant qu'il existait 

en» J°0[) Garr/
S parents de son mari, elle avait demandé 

ré
 It!etlt

s PrX; '
 qui habitait les

 Etats-Unis, des rensei-
tén H s«r lp

 Sur les membres de la famille de Brueys 

de p
ndu

 Wl
 v

contlne
«t américain. M. John Garnier avait 

Com^isdp pVaU a la Nouvelle-Orléans quatre enfants 
~s d

e
 s^„e «rueys, cousin de l'amiral : il donnait leurs 

quat
r

 stai
»ent

 I
'
atl0n8

- M
me

 de Brueys avait écrit dans 

&oit l
enf

ant
s
 d"

n
|

 clause
 P^ laquelle elle léguait aux 

dans!
 ,0o

° fran
 nçoisde Brue

y
s
 100,000 f. à chacun, 

Cas
 °t elle

 S P
°

Ur les
 1

uatre
- Elle ajoutait que, 

survivrait à un ou à plusieurs des lé-

gataires, les descendants du prédécédé ou des prédécédés 

recueilleraient la part de leur auteur. A défaut de descen-

dants, ctle part devait accroître aux autres légataires ou 
à leurs descendants. 

Une lettre écrite le 27 septembre 1857; par Henri de 

Brueys, un des légataires, à Mme de Brueys, apprit à celle-

ci que M. Jiihn Garnier s'était trompé en lui disant que les 

enfants de François de Brueys étaient au nombre de qua-

tre. Ils avaient été huit, mais ils n'éiaient plus que trois. 

Cependant Mme de Brueys ayant refait son testament 

par devant notaire le 10 août 1858, maintint le legs dans 

les termes de son premier testament. On y lit en effet les 
clauses suivantes : 

Je donne et lègue aux quatre enfants de François de 
Brueys, cousin de mon mari, et qui est décédé à la Nouvelle-

Orléans, la somme de 100,000 francs pour chacun d'eux, c'est-
à-dire 400,000 francs pour les quatre. 

J'explique que si à mon décès un ou plusieurs de ces en-
fants étaient décédés laissant eux-mêmes des enfants ou des-

cendants, ceux-ci recueilleraient alors la part qu'aurait eue 
leur auteur, s'il avait survécu, dans le legs total de 400,000 
francs. 

Et que si l'un ou plusieurs desdits quatre enfants étaient 
décédés sans postérité, la part des décédés accroîtrait alors aux 

enfants survivants et aux descendants des autres prédécédés; 
mais toujours de manière que les descendants des prédécédés 
n'aient droit qu'à la part qu'aurait eue leur-auteur, et qu'ain-
si les 400,000 francs soient toujours partagés par quart et par 
souche. 

Les trois enfants survivants de François de Brueys 

demandent devant le Tribunal à M. de Fontarèches, léga-

taire universel de Mme de Brueys, la délivrance du legs de 

400,000 fr. contenu dans le testament de leur parente. 

M. de Fontarèches répond qu'il n'est tenu de verser 

qu'une somme de 300,000 francs, l'un des légataires étant 

mort avant la confection du testament. 

. A/
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 Dufaure, avocat des demandeurs, après avoir exposé les 

faits que uous venons de rapporter, soutient que les articles 
du Code Napoléon relatifs à l'accroissement ne sont applica-
bles qu'autant que le testateur n'a pas exprimé sa volonté ; 
dans ce ca-; ils créent une présomption légale d'intention. 
Mais quand le testateur-a parlé, il ue saurait être djuteux, 
et tous les auteurs sont d'accord sur ce point, que le testament 
doive être suivi. On, Mme de Brueys a pris soin d'expliquer 
que si à sa mort un des quatre .enfants à qui elle léguait était 
eécédôfeans postérité, la part de ce légataire devait accroître 
aux autres. Ceux-ci ont donc le droit'de la revendiquer, et le 
Tribunal est forcément conduit à appliquer la clause de ré-
version contenue dans le testament. 

L'intention de Mme de Brueys que les légataires survivants 
profilassent, en vertu de ia clause d'accroissement du legs de 
400,000 fr., était si bien arrêtée dans son esprit, qu'elle 
maintient dans son second testament les dispositions du pre-
mier, alors qu'elle est avertie que les enfants de François de 
Brueys.sont au nombre de trois seulement. 

Cette clause de reversion est absolue. La testatrice pouvait 
restreindre l'accroissement au cas où la caducité du legs se-
rait survenue entre l'époque du testament et cslle de sa mort; 
elle ne l'a point fait, et on ne saurait le faire sans modifier ses 
dernières volontés. 

La caducité d'un legs, d'ailleurs, comme la capacité d'un 
testateur ou d'un légataire, s'apprécie non pas par l'époque du 
testament, mais par i'époque du la mort du testateur; c'est en 
ce sens que l'art. 1039 du Code Napoléon doit être interprété. 
Au moment où Mms de Brueys est morte, un des légataires 
était-il prédécédé? Oui. Ce prédécès, à quelque époque qu'il 
se place, rendait le legs ca luo et donnait lieu à l'accroisse-

ment. Les héritiers de François de Brueys sont donc fondés 
dans leur demande. 

Me Nogent-Saint-Laurens, avocat de M. de Fontarè-

che, revient en quelques mots sur les faits du procès, et 

aborde ensuite la question qui divise les parties : 

La cause présente ce fait anormal d'un legs de 400,000 fr. 
fait à quatre enfants, alors qu'il n'y en a que trois; 100,000 
fr. sont par conséquent légués en 1857 à une personne morte 
quatorze ans auparavant, ainsi que cela résulte des documents 
du procès. A qui ces 100,000 fr. doivent-ils profiter? Est-ce à 
la successiou? Est-ce aux trois enfants de Brueys par voie 
d'accroissement? Ils doivent faire retour à la succession, soit 
qu'on se décide par les raisons de droit, soit qu'on juge l'af-
faire en fait. 

En droit, le legs dont s'agit est nul, d'une nullité tellement 
radicale, qu'il doit être considéré comme n'ayant jamais existé. 

Ce n'est pas l'article 1039 du Code Napoléon qui peut ici 
servir de base à la discussion. Le legs caduc est un legs qui 
a eu sa raison d'être, sa valeur, son existence. C'est un legs 
fait à un vivant, seulement le vivant venant à mourir avant 
le testateur, le legs ne peut plus être recueilli par le légataire 
primitif, et le legs est caduc, mais il a existé, et peut pro-
duire un aecroissement. L'article 1039 est formel. Il parle de 
caducité quand on n'a pas survécu au testateur; or, ne pas 
survivre au testateur, c'est avoir vécu en même temps que 
lui, c'est avoir donné lieu à un legs rationnel. 

Mais ici le legs est fait à un mort que le testateur croit vi-
vant. Ce legs n'a aucune raison d'être, puisqu'il n'y a pas de 
légataire; on ne peut léguer à quelqu'un qui n'existe pas. Le 
legs dont s'agit est donc frappé de stérilité, d'absur Jité, de 
nullité, d'erreur; il ne peut produireancun effet, et par con-

séquent aucun accroissement. Les 100,000 francs doivent faire 
retour à la succession. . 

En fait, il faut rechercher et respecter les intentions de la 
testatrice ; elles ne sont pas douteuses ; 100,000 francs est le 
chiffre adopté pour tous les legs particuliers écrits dans sou 
testament. Chaque collatéral a 100,000 fr. ; c'est donc 100,000 
francs à chacun des quatre enfants. • 

Mme de Brueys était avertie, dit-on, qu'il n'y en avait que 
trois. C'est possible, mais cette notification postérieure au 
premier testament a échappé à sa mémoire, si elle l'a connue; 
on n'oubliera pas que Mme de Brueys était aveugle et d'un très 

grand âge. , . 
S'il n'y avait pas erreur, si elle croyait a trois entants vi-

vants, elle aurait légué 300,000 francs aux trois enfants, car 
son intention était de léguer 100,000 francs par tête colla-

Le deuxième testament a été rédigé avec le premier, qui a 
toujours préoccupé la testatrice plus que la lettre rectifica-
tive. La clause de réversibilité est la meilleure preuve qu'elle 
croyait à quatre enfants vivants, car si elle avait eu connais-
sance du décès de l'un d'eux, et si elle avait voulu léguer 
400,000 fr. à trois, elle aurait dit aux trois enfants 400,000 

frfli) es 
Eu t'ait son intention était de donner 400,000 francs à qua-

tre ■ elle â maintenu ce chiffre par erreur , puisqu'il n y avait 
plus que trois enfants. Si la justice ordonne la délivrance des 
400,000 francs, elle consacrera uue erreur contraire a ia vo-

lonté de la testatrice. 

Après avoir entendu M. l'avocat impérial Ducreux en 

ses conclusions, le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« Le Tribunal, 

« Attendu que la veuve de Brueys, née Marie-Anne Aubin 
de Bellevue, est décédée à Paris, le 26 mars 1859; 

« Que, par son testament fait en la forme authentique et 
passé d.evant M's Durand et Dubois, notaires à Paris, le 10 août 
1858, elle a déclaré instituer pour son légataire universel le 
baron de Fontarëche, et qu'elle a fait en outre, entre autres 
legs, la disposition suivante : 

«Je donne et lègue aux quatre enfants de Françoisde Brueys, 
« cousin de mon mari, et qui est décédéà la Nouvelle-Orléans, 
« la somme de 100,000 francs pour chacun d'eux, c'est-à-dire 
« 400,000 francs pour les quatre; 

« J'explique que si, à mon décès, un ou plusieurs de ces 
« enfants étaient décédés laissant eux-mêmes des enfants ou 
« descendants, ceux-ci recueilleraient alors la part qu'aurait 
« eue leur auteur, s'il avait survécu, dans le legs total de 
« 400,000 francs; et que si l'un ou plusieurs desdits qoatre 
« enfants étaient décédés sans postérité, la part des décédés 
« accroîtrait alors aux enfants survivants et aux descendants 
« des autres prédécédés; mais toujours de manière que les 
« descendants des prédécédés n'aient droit qu'à la part qu'au-
« rais eue leur auteur, et qu'ainsi les 400,000 francs soient 
« toujours partagés par quart et par souche; » 

« Attendu qu'en faisant ces dispositions, la testatrice a eu 
évidemment l'intention de donner à la famille de François de 
Bfuç^ la somme de 400,000 francs; 

« tju'en effet, prévoyant le cas où l'un ou plusieurs des 
quatre enfants qu'elle institue décéderait avant elle sans pos-
térité, elle déclare, pour cette éventualité, que la part qui ne 
sera pas recueillie par les prédécétiés accroîtra aux survivants 
ou à leurs descendants; 

« Qu'elle a ainsi maintenu et assuré sa libéralité de 400,000 
francs à cette branche, entre les- membres de laquelle elle a 
réglé la répartition de ladite somme dans les hypothèses qu'el-
le prévoit ; 

« Attendu qu'il importe peu que l'un des quatre enfants de 
François de Brueys soit décédé antérieurement à la date du 
testament de la veuve de Brueys ; 

« Que si un testateur ne peut laisser de dispositions vala-
bles qu'autant qu'il a été pleinement capable au temps de la 
confection du testament, et que de plus il décide en état de 
capacité civile, il n'y a jamais à se préoccuper, quant au léga-
taire, de la date de la confection du testament; que c'est seu-
lement au jour du décès du testateur que le testament existe à 
l'égard du légataire; que'c'est à cette date qu'il faut exclu-
sivement se reporter pour constater la capacité dudit légataire, 
et que le prédécès dece dernier rend sans effet les dispositions 
faites à son profit, quelle que soit l'époque à laquelle il est dé-
cédé, que cette époque soit antérieure ou postérieure au jour 
de la confection du testament; 

« Attendu que si le prédécès d'un légataire l'empêche de re-
cueillir le legs qui lui était destiné et s'oppose à l'application 
des principes du droit d'accroissement réglés par les articles 
1044 et 1045 du Code Napoléon, c'est, dans la cause, unique-
ment, en vertu et par application des dispositions formulées 
par la testatrice que les demandeurs réclament le bénéfice de 
l'accroissement dont les conditions ont été regfées par la veu-
ve Brueys elle-même ; 

« Que l'une des conditions qu'elle a prévues s'est réalisée 
par le prédécès de Céleste de Brueys, mort sans postérité ; 

« Que les trois légataires survivants sont doue fondés à de-
mander, en exécutioe du testament de la défunte, et à titre 
d'accroissement, la part qu'eût recueillie ladite Céleste de 
Brueys si elle eût survécu à la testatrice ; 

« Attendu enfin qu'à supposer que la veuve de Brueys, 
avertie par Henri de Brueys en septembrel857 qu'ils n'étaient 
plus alors que trois frères et sœurs, ait oublié cette communi-
cation et commis une erreur en disposant ainsi qu'elle l'a fait, 
il n'appartiendrait pas au Tribunal de rectifier cette erreur et 
de modifier les dispositions du testament; 

« Qu'il y a donc lieu de faire droit aux conclusions des de-
mandeurs; 

« Par ces motifs, 
« Ordonne que dans le délai imparti et dans les termes ex-

primés par la testatrice, le baron de Fontarèchs, en sa qua-
lité de légataire universel de la veuve de Brueys, sera tenu de 
consentir aux demandeurs la délivrance par tiers du legs dont 
s'agit s'élevant à 400,000 fr.; 

« Sinon, et faute par lui de ce faire dans ledit délai et ice-
lui passé, ordonne que le présent jugement tiendra lieu de dé-
livrance auxdtts demandeurs. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUB DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 10 mars. 

Dans notre compte-rendu d'hier de l'affaire de naviga-

tion maritime sur le canal de Mauguio, une erreur s'est 

glissée sur le résultat indiqué dans la phrase finale de 

notre article ; nous avons indiqué que la Cour avait rejeté 

le pourvoi du procureur-général de Montpellier; la Cour 

a, au contraire, cassé l'arrêt de ia Cour de Montpellier.— 

Cette erreur d'ailleurs était facile à rectifier en se repor-

tant au sommaire de la décision et à la mention du ré-

sultat qui le 6uit immédiatement. 

POLICE MUKICIPALE. — ARRÊTÉ PRIS DANS INTERET DE LA 

SALUBRITÉ PUBLIQUE. — LÉGALITÉ. 

Est légal et obligatoire l'arrêté municipal qui prescrit à 

un propriétaire, dans l'intérêt de la salubrité publique et 

pour éviter la stagnation des eaux, de déblayer une crique 

sise sur sa propriété et comblée par lui; le juge est in-

compétent pour apprécier si la salubrité publique, dont 

la réglementation rentre dans les attributions de l'autorité 
. - 1 _ _i ;n(Ân/iP£<nA dont! l'miWOPlllPO (til CPlIP 
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par un acte réglementaire -pour que l'autorité judiciaire 

soit tenue de lui appliquer la sanction pénale de l'article 

471, § 15, du Code pénal. , . , , , 
Cassation, sur le pourvoi du procureur impérial près le 

Tribunal du Havre, du jugement de ce Tribunal rendu, le 

30 août 1859, en faveur du sieur Dajon. 

M. Nouguier, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions conformes; plaidant M* Huguet, 

avocat du sieur Dajon. , 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois: 
1» De Victorine Jubin, femme Elnoch, et Marie Jubiu, con-

damnées par la Cour d'assises de Maine-et-Loire à cinq et 
huit ans de réclusion, pour incendie ; — 2» de Pierre Gard 
(Seine), sept ans de réclusion, vol qualifie; — S de fcdouard-
Jean-Joseph Gauche (Ille-et-Vilaine), cinq ans de travaux for-

cés, attentat à la pudeur;-—i° de Marie Babin, femmeCham-

penon (Charente), sept ans de réclusion, vol qualifié; —5*^e yv 
Alexandre-Justin Chourlet (Nièvre), deux ans d'emprisonne-
ment, faux témoignage ; — 6° de Pierre-Marie Astier (Aisne), 
travaux forcés à perpétuité, attentats à la pudeur ; — 7" de 
Pierre Chaffraix (Nièvre), cinq ans d'emprisonnement, faux ; 
— 8° de Madeleine Bouillet, femme Coupeau (Charente-Infé-
rieure), douze ans de travaux forcés, tentative d'empoisonne-
ment; — 9° de Louis Brolart (chambre d'accusation'de la 
Cour impériale de Paris), renvoi aux assises de la Seine, pour 
tentative de meurtre ; — 10° de Martin Lagores8e (chambre 
d'accusation de la Cour impériale de Nîmes), renvoi aux assi-
ses du Gard, pour vol qualifié. 

COUR D'ASSISES DU HAUT-RHIN. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Gallimard, conseiller. 

Audience du 3 mars, 

ACCUSATION D'ASSASSINAT ET DE VOL. 

L'homme traduit devant le jury sous l'accusation d'as-

sassinat suivi de vol, est un militaire ayant fait la campa-

gne d'Italie, et maintenu depuis dans ses foyers comme 

soutien de famille. Il est d'une taille sensiblement au-

dessus de la moyenne. Sa physionomie annonce peu d'in-

telligence, mais elle ne dénote pas les instincts bas et fé-

roces qui, selon l'acte d'accusation, l'auraient poussé à 

étrangler, sur la grand'route, un jeune homme d'un villa-

ge voisin du sien, pour lui enlever l'argent dont il le sa-

vait porteur. 

Voici comment l'acte d'accusation rend compte de cet 

attentat, entouré, comme on va le voir, de circonstances 

assez mystérieuses. 

« Le 21 novembre 1859, vers six heures du matin, un 

voyageur passant en voiture sur la route d'Urschenheim à 

Wiedensohlen, aperçut un cadavre étendu à quelques pas 

du chemin. L'autorité fut immédiatement avertie et se 

transporta sur les lieux où se trouvait le corps inanimé de 

Michel Bohrer, âgé de vingt trois ans, tonnelier à Urs-

chenheim. Sa figure était ensanglantée et bouffie, sa lan-

gue proéminente, sa cravate serrait fortement son cou, 

ses habits étaient en désordre, et la poche gauche de son 

pantalon était retournée. Toutes ces circonstances firent 

pressentir que ce malheureux jeune homme avait été as-

sassiné et dépouillé. L'examen de l'homme de l'art cons-

tata, en effet, qu'il avait, à la suite d'une lutte, succombé 

sous les efforts d'un assassin qui lui avait donné la mort 

par strangulation.
 À 

« Les soupçons se portèrent un instant sur un individu 

qu'on avait vu la veille à Wiedensohlen boire avec Michel 

Rohrer, et qui, dans l'ivresse, avait proféré quelques me-

naces contre lui. Mais ces soupçons se dissipèrent bientôt, 

et l'on arriva sur la trace du véritable auteur du crime. Le 

dimanche 20 novembre, Michel Rohrer s'était rendu à 

Wiedensohlen pour y toucher de l'argent chez divers par-

ticuliers. Vers six heures, il entra à l'auberge du sieur 

Langenfeld, y resta environ deux heures avec un sieur 

Weber Georges, et sortit ensuite avec ce dernier dans l'in-

tention de retourner en sa compagnie à Urschenheim ; 

mais arrivé près du corps-de- garde, il pria Weber de l'y 

attendre pendant qu'il irait'dans une maison voisine. We-

ber l'y attendit en effet quelque temps ; mais voyant qu'il 

tardait à revenir, il se mit en route tout seul pour rentrer 

chez lui. Pendant ce temps, Rohrer était allé chez un 

sieur Wecker, dont il courtisait la fille. Au moment ou il 

se trouvait dans la cour, des individus qui, sans doute, 

avaient-des intentions hostiles, lancèrent plusieurs pierres 

contre la porte cochère. Après être sorti de cette maison, 

Rohrer rencontra, près du corps-de-garde, les nommés 

Martin Thomann, Xavier Weiss, André Gwingelstein, Jean 

Remon et son frère André, qui venaient de sortir de l'au-

berge. Aussitôt que Martin Thomann aperçut Rohrer, il 

lui cria : « Tâche de rentrer chez toi, ou je te donnerai 

des coups. » Rohrer répondit : « Je vois bien que les jeu-

nes gens de Wiedensohlen sont mes ennemis 5 car pen-

dant que je me trouvais dans la cour de Wicker, trois 

pierres ont été lancées contre la porte. » Et il ajouta : 

« J'aurai des coups ce soir. » Cependant les camarades 

de Thomann cherchèrent à le rassurer, et arrivèrent, en 

l'accompagnant, jusqu'à l'auberge Langenfeld, il les enga-

gea à y entrer en leur offrant du vin. Martin Thomann et 

Dominique Wiss acceptèrent seuls, les autres continuèrent 

à se promener dans la cour. 

« Dix minutes après, Rohrer, Thomann et Dominique 

Wiss les rejoignirent de nouveau; en passant devant le 

corps-de-garde, Rohrer et Thomann entrèrent pour allu-

mer leurs pipes. En sortant Rohrer raconta à ces jeunes 

gens, en présence de Martin Thomann, qu'il était venu à 

Wiedensohlen pour y toucher de l'argent, et qu'il avait 

fait des rentrées de fonds, mais sana d'ailleurs préciser la 

somme qu'il avait touchée". 

Il était à ce moment environ onze heures du soir, peu 

à peu le groupe déjeunes gens s'était dispersé. Dominique . 

Wiss et André Zwengelst^in étaient restés les derniers, et 

avaient laissé en partant Thomann seul avec Rohrer, se 

dirigeant tous deux vers l'extrémité du village du côté 

d'Urschenheim. 

« Dans cette nuit du 20 au 21 novembre, vers trois 
heures du matin, quelqu'un frappait à la fenêtre du sieur 

Jean-Baptiste Stoffei'de Wiedensohlen, c'était Martin Tho-

mann ; Stoffel le fit entrer et lui versa de l'eau-de-vie. Il 

fut surpris de voir que Thomann avait la figure ensan-

glantée et que sa blouse était toute couverte de sang ; il 

avait eu, disait-il, une dispute avec un nommé Joseph 

Spinner. 

« Mais cette rixe était imaginaire; le sang qui souillait 

Thomann était celui de Michel Rohrer qu'il venait d'as-

sassiner sur la route pour pouvoir le dépouiller. Les tra-

ces de sang remarquées sur Thomann l'accusaient trop 

hautement pour qu'il lui fût possible de nier le crime 

dont il s'était rendu coupable. Il avoua donc être l'auteur 

de l'assassinat, mais en variant toutefois dans ses décla-

rations sur les circonstances de ce drame sanglant dont 

lui seul connaît les hideux détails. Il déclara d'abord qu'a-

près le départ de ses camarades, il avait accompagné 

Rohrer jusqu'aux dernières maiso.is de Wiedensohlen; 

que, pendant ce trajet, celui-ci l'avait blessé au vif en lui 

disant à plusieurs reprises : « Tu n'es pas un soldat, tu 
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n'as pas un an de service;» qu?, néanmoins, il lavait 

quitté pour rentrer chez lui; mais que Rohrer, ayant con-

tinué à grommeler entre ses dents, il était retourné sur 

ses pas et l'avait suivi jusqu'à l'endroit où, le lendemain, 

on avait retrouvé son cadavre. .Après avoir passé le pont 

établi sur le canal, dit-il dans son interrogatoire du 30 

novembre 1859, j'ai atteint Rohrer, auquel j'ai de nou-

veau demandé des explications sur le propos qu'il avait 

tenu sur mon compte; il a persisté à me dire que je n'é-

tais pas un soldat. Nous avons parcouru ainsi une centai-

ne de pas. Arrivé à l'endroit où il a été trouvé le lende-

main, je lui ai mis la main sur l'épaule en lui disant qu'il 

devrai me dire pourquoi je n'étais pas un soldat; il m'a 

saisi alors par Ja blouse, je lui ai dit de me lâcher, parce 

que je ne voulais pas de querelle. Au moment où il vou-

lait mie^'rnë tenir avec la même muin, je lui assénai urî 

coup de poing qiii l'a atteint au front et lui a fait une 

blessure; il e*t tombé sur le coup et a roulé sur un champ 

au bas du talus Cela m'a effrayé, je suis descendu au 

bas du talus, etj'ai voulu relever Rohrer, qui était étendu 

sur ce champ. Comme il faisait sombre, je l'ai pris au cou 

avec la main gauche, l'index s'est trouvé devant sa bou-

che- il l'a saisi avec les dents et m'a mordu avec force. 

Pour lui faire lâeher prise, je lui ai serré la gorge avec le 

pouce et les autres doigts de la même main. La partie su-

périeure de son corps qui était un peu soulevée de terre y 

est retombée, mon doigt s'est dégagé, mais R.mrer n'a 

pas prononcé un mot et n'a plus donné signe de vie. J'ai 

été tout élira) é et suis parti sans m'assurer s'il était mort 

ou vivant; je sentais les effets du vin que j'avais bu, mais 

je n'étais pas ivre. -v» ,
 rr

, 

a Ce récit ne contient pas toute la vente. Inomann y 

caene une circonstance importante relevée par l'informa-

tion, c'est qu'avant de sortir du village avec Rohrer, af-

fectant de le traiter en ami, il l'avait conduit chez son 

grand-père et lui avait fait boire de l'eau-de-vic. Dès ce 

moment sa fatale détermination était prise; il savait que 

Rohrer portait sur lui une somme d'argent, et il voulait 

étourdir complètement ce malheureux jeune homme déjà 

pris de vin, afin de pouvoir le frapper dans l'ombre et de 

s'assurer à coup sûr de l'argent qu'il convoitait. La cupi-

dité lut donc le seul mobile du crime commis par Tho-

mann. Rohrer portait sur lui, le 20 uovembre, un porte-

monnaie qui devait contenir environ 40 fr., un livre de 

prières, un chapelet et plusieurs mouchoirs de poche. 

Toys ces objets avaient disparu lors de lu levée du cada-

vre; on remarqua même que la poche gauche de son pan-

talon se trouvait retournée. 
« En présence de tels faits, il était constant qu'urj vol 

avait eu lieu; c'est vainement que Tliômami nie s'en être 

rendu coupable. En effet, su mère chercha à soustraire 

aux investigations de la justice trois mouchoirs de poche 

et quelques pièces de monnaie lors de la visite domici-

liaire fuite dans sa maison, où il a été reconuu formelle-

ment que l'un de ces mouchoirs, marqué aux initiales 

M. K., avait été porté par Rohrer dans la journée où il 

fut assassiné. Thomann n'avait donc pu le tenir en sa 

possession que parce qu'il l'avait volé à sa victime. II est 

vrai que la mère de Thomann, après avoir d'abord pré-

tendu qae ce mouchoir appartenait à sa bile, déclara plus 

tard l'avoir trouvé près de la fontaine du village ; mais 

cette allégation a été évidemment produite dans le but 

unique de sauver son fils. 

« En conséquence, est accusé, etc., etc. » 

L'interrogatoire de l'accusé et l'audition des témoins 

n'ont éié marqués par aucun incident digne d'être signalé. 

Le débat a principalement roulé sur le j oint de savoir si 

le vol avait é:é le mobile du crime, ou s'il était possible 

do considérer la mort de Rohrer comme le résultat d'une 

rixe. A cet égard, il a éié établi que le propos b'essant 

que Thomann avait toujours soutenu lui avoir été adressé 

par Rohrer, avait été réellement proféré par ce dernier ; 

d'eu l'on pouvait inférer qu'il y avaifïu effectivement une 

querelle entre les deux jeunes gens, et qu'il 's'en était 

suivi uns lutte, lutte clans laquelle Rohrer a perdu la vie 

sprès avoir fait lui-même u;;e violente morsure à son ad-

versaire. 
L'accusation a été soutenue par M. Verrait, avocat-

géi.étal. . 

Ce mngis'rat, après avoir rappelé la consternation répandue 

dans la centrée par le drame mystérieux du 20 novembre, a 
.reiKMisfé énergiquewent la version d'après laquelle l'acmé 
aurait été insulte dans son bonbj nr de so'ddt par Rohrer. Ce 
n'est pas, a dit le ministère publie, dans un combat loyal que 
ce jeune h'ôinme a perdu la vie, mais il est tombé so_us 1rs 

coups"d'un assassin, poussé par le plus vil des mobiles. M. 
l'avocat-gi néral a terminé en adjurant le jury de statuer pifr 

un exemple qui seul peut donner satisfaction à l'ordre social, 
si profondément troublé, et rassurer les populations épouvan-

tées par un tel forfait. 
M' Koch a présenté la défense avec une grende hsbileté. Il 

s'est attaché à éeerter la qualification d'assassinat donnée au 
lait du 20 novembre. Selon le défenseur, c'est à la suite d'une 
qui r> lie [rovoqi ée par la victime elle-même que Rohrer a 

succombé aux étreintes de l'accusé. 
Ici, l'avocat a rappelé l'insulte adressée à Thomann par 

Rohrer : « Tu n'est pas uu vrai soldai, M lui avait dit ce der-
nier. Or, celte injure était d'autant plus sanglante que Tho-
mann av.<it fait la campagne d'Italie, et s'y était bravement 
conduit. C'est donc dans un moment d'irritation bien légitime 
que Thomann s'était élancé sur Rohrer, et avait engagé aveo 
celui ci une lulte devenue ardente par l'égalité de forces entre 
les deux champions. Celle lutte, a dit le défenseur, est attestée 
par la morsure qèe Rohrer a faite à l'accusé, et c'est sans 
doute dans un effort suprême pour dégager son doigt des 
dents de son antagoniste que Thomauu a étranglé eu der-

nier. 
Enfin, le défenseur a protesté contre l'accusation de vol 

portée contre son client. En effet, un seul des objets dont Ro-
hrer était nanti le 20 novembre a été découvert à 6on domi-
cile. Or, la possession de cet objet s'est expliquée tout natu-
rellement par la trouvaille que sa mère en avait faite en tra-
versant, le 21 novembre au matin, une rue du village que 
Rohrer avait parcourue plusieurs fois dans la soirée du 20 en 

état d'ivresse. 
Le défeuseur a conclu en invoquant pour son client l'indul-

gence du jury. 

Après une heure de délibération, le jury a rapporté 

un verdict déclarant Thomann coupable de meurtre sans 

prémédi ation, et écartant le chef de vol. Le jury a, en 

outre, accordé à l'accusé des circonstances atténuantes, 

ô La Cour a condamné l'accusé à vingt années de travaux 

forcés. 

COUR D'ASSISES DU RHONE, 

i Présidence de M. Marilhat, conseiller. 

Audience du 8 mars. 

\ VIOLENCIÎS EXERCÉES PAR UNE MÈRE SUR SON ENFANT. 

COUPS AYANT OCCASIONNÉ LA MORT. 

La femme Gouilloux est âgée de trente ans; elle était 

employée à la manufacture des tabacs, ainsi que son ma-

ri, et avait eu de son mariage sept enfants, lorsque se sont 

produits les faits qui l'amènent sur le banc de la Cour 

d'assises. 
L'acte d'accusation qui les relate est ainsi conçu : 

« Les mariés Gouilloux, employés à la manufacture des 

tabacs de Lyon, habitaient avec leur nombreuse famille 

une maison située rue Delandine, 3. 

.< L'un de leurs plus jeunes enfants, Claudine-Thérèse 

Gouilloux, placée par eux en nourrice chez les époux Gar-

nier, cultivateurs à Flachères (Isère), avait été rendue a 

ses parent3 dans le courant du mois de septembre 1859. 

Depuis sa rentrée dans la maison paternellé, cet'e en-

fant, à qui son jeune âge permettait à peine de marcher, 

faisait entendre journellement des plaintes et des cris qui 

attirèrent l'attention des voisins. Ceux-ci s'aperçurent 

bientôt que la ;eune Claudine était fréquemment maltrai-

tée par sa mère ; de vifs reproches furent adressés à la 

femme Gouilloux, chez qui on ava.t remarqué des habi-

tudes d'ivresse qui seules pouvaient expliquer sa brutali-

té vis-à-vis d'une enfant à peine âgée de quinze mois. Mal-

gré ces circonstances, les mauvais traitements ne discon-

tinuèrent pas, et les cris devinrent si perçants et si répé-

tés qu'ils obligèrent plus d'une l'ois les voisins à fermer 

leurs fenêtres. 
» Le 17 novembre 1859, on entendit pour la dernière 

fois des plaintes dans le domicile des mariés Gouilloux, 

Le mari avait quitté ce jour-là son domicile vers une bejire 

de l'après-midi pour aller, suivant sa coutume, travailler 

avec ses deux fils à la manufacture des tabacs. La femme 

Gouilloux était restée seule au logis avec un enfant de 

deux mois qu'elle allaitait elle-même; Annette, sa fille 

aînée, âgée de huit ans, et la jeune Claudine, qui était en-

core à ce moment pleine de vie et de santé. Entre trois 

heures et demie et quatre heures, la femme Terrasse, voi-

sine de l'accusée, étant allée chez elle, elle remarqua avec 

étonnement que la petite Claudine était couchée dans son 

berceau encadré de linges blancs et la tète appuyés sur 

un oreiller. Ces précautions inusitées de la part de la fem-

me Gouilloux furent également remarquées par une autre 

voisine, la femme Sevoux, qui, survenue peu d'instants 

après la précédente, et entendant la respiration pénible et 

oppressée de l'enfant, demanda à sa mère si Claudine était 

malade et pourquoi elle l'avait couchée d'aussi bonne 

heure. La femme Gouilloux, qui était occupée à préparer 

son repas, répondit que sou enfant n'avait aucun mal, et 

ajouta avec insouciance : « Bah ! mon mari la lèvera s'il 

veut en revenant du travail. » 
« Ce dernier, rentrant une demi-heure plus tard et 

s'approehant du berceau de son enfant, n'y trouva plus 

qu'un cadavre. 
« Le soir même, la femme Gouilloux se rendit, accom-

pagnée de sa mère, au bureau de police du quartier, et 

déclara que s» fille était morie d'une indigestion. 

« Cette déclaration suspecte, inconsidérément repro-

duite dans uu premier certificat médical délivré à Raecu-

sée sur sa demande, fut bientôt reconnue de tous points 

measongère. 

«L'exHnien attentif et réitéré du corps de l'enfant, con-

fié à MM. les docteurs Tavernier et Gromier, révéla l'exis-

tence de lésions multipliées, de dates et de nature diver-

ses ; les bras, les épaules, le dos, les hanches, les ge-

noux, les joues, les lèvres, les oreilles, le (Vont et le cuir 

chevelu tout entier étaient couverts d'ecchymoses ; quel-

ques unes de ces blessures, les plus graves et les plus ré-

centes, constatées sur l'avant bras droit, sous l'omoplate 

et au sommet du crâne, accusaient l'emploi d'un instru-

ment contondant de forme angulaire, qui avaient frap-

pé avec une telle violence, que les tissus avaient été dés-

organisés. Les coups portés à la tête avaient déterminé 

un épanchement cérébral, seule cause plausible de la 

mort de la victime. 
« Vaincue par ces découvertes accablantes, la femme 

Gouilloux allégua alors une chuta faite par son enfant, 

quelques jours auparavant, du haut d'une chaise où elle 

l'aurait placée par mégarde. Plus tard, elle a mouillé celte 

version, que ia date, la position et le nombre des blessures 

rendaient inadmissible, en prétendant que celte chnte au-

rait eu lieu du haut d'une table, le jour même de la mort. 

Mais elle n'a pu indiquer, sans de nouvelles contradic-

tions, ni pourquoi elle n'avait appelé aucun secours, ni à 

quel moment aurait eu lieu cet accident sur lequel elle 

aurait gardé vis-à-.vis des témoins, vis-à-vis de son mari, 

vis-à-vis même do l'officier de police du quart er, un si-

lence inexplicable. 

« La jeune Annette Gouilloux, sa fille, appelée, de son 

côté, à rendre compte de ce qui s'était passé dans la soi-

rée du 17 novembre, a reconnu qu'après avoir quitté sa 

mère pendant quelques invitants, àtro s heures, elle l'a-

vait trouvée, en rentrant, occupée à laver le visage de sa 

sœur dandine, dont 'les iôvres étaient ensanglantées. 

Après ttV(.»ir ajouté que sa\r»ère lui avait dit que sa jeune 

sœur venait de faire ur.o chuté", elle a éié, malgré de nom-

breuses réticences,-contrainte d'avouer Je mensonge de 

cette allégation. 
« Les déclaralionsjdes témoins, les explications men-

songères fournies ou inspirées par l'accusée, l'état maté-

riel du corps de la victime, la conviction énergique des 

hommes de l'art, tout dt montre que la mort de paudine-

Therèse Gouilloux a été !e résultat des traitements barba-

res de sa mère et des coups que celle-ci lui a portés, en 

dernier lieu, avec une persistante et implacable bruta-

lité. » 

La lecture de l'acte d'accusation terminée, M. le prési-

dent interroge la femme Gouilloux. 

D. Vous aviez sept enfants, dont le plus jeune était âgé 

de deux mois au moment de votre arrestation. N'est-il pas 

vrai que vous avez des habitudes d'ivresse déulora-

bles? 

L'accusée garde le silence. 

31. le président : Je vous ferai observer que votre si-

lence équivaut à une réponse affirmative. Trois témoins 

déposent de ce détail, eti'un d'eux dit même vous avoir 

rencontrée un jour ivre-morte au pied de l'escalier de vo-

tre maison. Vous aviez dans les bras votre plus jeune en-

fant qu'il vous enleva pour qu'il ne lui arrivât aucun 

accident. Avant ce petit enfant, vous avez eu votre fille 

Thérèse-Claudine, celle dont vos mauvais traitements ont 

occasionné la mort. 

L'accusée: Elle a été en nourrice jusqu'à l'âge de quinze 

mois, elle y a été mal soignée; lorsqu'elle nous est reve-

nue, elle ne se tenait pas droite contre une chaise. 

D. Elle éta^t chétive sans doute, mais ; ourtant les mé-

decins ont constaté qu'elle était bien organisée, et qu'avec 

des soins on aurait surmonté sa débilité. Mais vous ne 

l'aimiez pas autant que les autres? — R. Ah ! monsieur ! 

j'avais beaucoup d'embarras ! 

D. Voilà un mot qui est peut être l'explication des mau-

vais traitements qu'on'vous reproche ; le retour de cette 

enfant fut un surcroît de charges et de dépenses, et alors 

vous le lui avez fait expier par votre brutalité. Les té-

moins ajoutent que votre enfant était très caressante et 

que l'on comprend difficilement votre haine contre elle? 

— R. Les témoins peuvent bien dire ce qu'ils veulent. 

D. On entendait fréquemment des cris aigus poussés 

par la petite Thérèse ? — R. J'avais trois enfants, l'un de 

deux mois, l'autre de seize mois, et le troisième de deux 

ans, il n'est pas étonnant qu'on ait entendu des cris. 

D. Le sieur Gonneau, qui est votre voisin et qui peut 

voir ce qui se passe chez vous, vous a aperçue plusieurs 

fois frappant votre enfant?—R. Gonneau ne venait jamais 

chez moi, et il n'était lui-même que rarement chez lui. 

D. L'enfant est morte le 17 novembre ; quelle a été la 

cause de sa mort ?—R. La petite avait beaucoup mangé, 

et comme elle a eu un accident, cela lui a fait une révo-

lution. Je n'ai pas osé dire d'abord quel était cet accident. 

D. Pourquoi, lorsque vous vous êtes aperçue de l'état 

de malaise de la jeune Claudine, n'avez-vous pas deman-

dé du secours?—R. Je n'y ai pas réfléchi sur le moment. 

D. La femme Terrasse est allée chez vous à quatre heu-

res, au moment où l'enfant venait probablement d'expirer, 

pourquoi ne lui avez-vous rien dit?—R. J'avais peur que 

mon mari me battît. 
D. Mais s'il n'y avait pas eu de votre faute dans l'acci-

dent dont vous partez, pourquoi craindre votre mari ? 

L'accusée se tait. 

M. le président : Vous avez dit, lors de l'instruction, 

que votre mari était brutal ; on a pris des informations, et 

l'on a su qu'il était au contraire fort doux et que vous le 

dominiez entièrement. 
M. le président continue en reproduisant les diverses 

circonstances de la mort de l'enfant telles qu'elles sont re-

levées par l'acte d'acusatioi, et il demande à la femme 

Gouilloux laquelle de ces trois versions il- faut choisir, de 

celle qui attribue la mort à une indigestion, de celle qui 

parle d'une chute faite peu de jours avant, et enfin de 

celle qui parle d'une chute survenue le 17 novembre. 

L accusée : J'ai abandonné un instant mon enfant sur 

une table et elle est tombée. 
M. le président : Eh bien ! c'est là encore un mensonge, 

car il est impossible d'admettre qu'une chute ou même 

plusieurs aient produit les contusions remarquées sur le 

cadavre ? 
L'accusée : Je ne vous dis pourtant que la vérité. 

M. le président : Nous allons entendre les témoins. 

Les dépositions des témoins confirment à peu près les 

faits et les renseignements à la charge de la femme Gouil-

loux. 
MM. Tavernier et Gromier, médecins aux rapports, 

déclarent que dans leur conviction, d'après l'examen du 

cadavre de l'enfant, la mort est due à des coups violents 

que l'enfant aurait reçus, et notamment à un coup sur le 

crâne qui a déterminé un -éitauchement dans la tête. Le 

corps de la petite' Claudine était couvert de meurtrissures, 

les unes remontant à quelques jours, les autres plus ré-

centes. Les sentiments qu'ils ont éprourvés eu face du ca-

davre de ce pauvre petit être ont été ceux de la pitié et de 

l'indignation. 
Malgré ces déclarations, comme il n'est pas ressorti 

des débats Ja preuve directe que le coup qui a déterminé 

la mort a été le résultat des violences et des sévices vo-

lontaires de la mère, le jury, après avoir entendu M. le 

premier avocat général Charrins dans son réquisitoire, et 

Me Lançon, défenseur de l'accusée, a rendu un verdict 

d'acquittement ett faveur de la femme Gouilloux. 
Au moment où M. le président, conformément à ce ver-

dict, rendait l'ordonnance qui relaxait l'accusée, des ap-

plaudissements se sont fait entendre au fond de l'audi-

toire. M. le premier avocat-général a pris alors la parole, 

et il a flétri en quelques mots énergiques les auteurs d'une 

manifestation aussi inconvenante; puis il a requis que la 

femme Gouilloux fût retenue pour tendre compte, devant 

le juridiction correctionnelle, des mauvais traitements 

qu'elle a exercés sur son enfant avant le moment où celle-

ci a reçu la mort. 
Conformément à ces réquisition?, la femme Gouilloux 

a été mise à la disposition du parquet. 

CONSEIL DE REVISION DE PARIS. 

Présidence de M. Ridouel, général de brigade. 

Audience du 10 mars. 

ERREUR JUDICIAIRE. ANNULATION DU JUGEMENT. 

Hâtons-nous de le dire, l'erreur judiciaire dont nous 

allons rendre compte n'a pas le caractère dramatique si 

émouvant de ces condamnations terribles prononcées au 

grand criminel contre do malheureux innocents qui, jetés 

dans les bugnes, ont souffert tous les maux de l'ignomi-

nie, et ea faveur desquels une sympathie profonde s'est 

énergiquemont manifestée dans toutes les classes de la 

société. Bien que l'affaire du sieur Meurger n'ait.pas ç/i 

caractère de haute gravité, sa position personnelle n'en 

est pas moins digne d'un grand intérêt. 

Figurez-vous assis sur le banc des prévenus un homme 

ayant le front dénudé et des cheveux grisonnants; âgé 

aujourd'hui de près d'un demi-siècle, venant au litre de 

jeune soldat répondre à l'inculpation de désobéissaticô à 

la Ici dt) recrutement de l'armée! Cet homme, contre le-

quel est dirigée une prévention si étrange, est néon 1816, 

et c'est en voulant contracter un mariage qu'il a provo-

qué les poursuites dont il est l'objet de la part de l'auto-

rité militait e. 

Meurger s'étant présenté à fa mairie de la commune 

dans laquelle il est né dans le département de l'Orne, fut 

sommé de produire un certificat de libération du service 

militaire, et à cet effet on le renvoya à se pourvoir auprès 

du commandant du dépôt de reeruteme.it à Alençon. Re-

cherches laites dais les bureaux, l'employé chargé de ce 

service trouva sur les registres déposés dans la poussière 

des archives, que Rigobert-Gustave Meurger, natif de 

l'Aigle, appartenant à la classe de 183G, était porté sur le 

contrôle des insoumis de cette annéa. Par suite de cette 

précieuse découverte, l'employé du recrutement, voulant 

sauvegarder les droits de l'Etat, ne trouva rien de mieux 

à faire que d inviter cet homme à aller s'expliquer devant 

le brigadier de la gendarmerie spécialement préposé à la re-

cherche des insoumis. Meurger,ne pensant qu'à sou pro-

chain mariage, s'imagina que cet agent de l'autorité allait 

lui délivrer le certificat demandé. Mais son désappointe-

ment fut grand lorsqu'il ee vit placé entre deux gendarmes, 

qui reçurent du brigadier l'ordre d'aller déposer ce jeune 

soldat à la prison militaire. Meurger protesta de l'igno-

rance où il était de sa position militaire, n'ayant jamais 

été appelé au service, et n'ayanl jamais, par conséquent, 

refusé d'obéir aux ordres du ministre de la guerre. Ses 

protestations furent inutiles; les gendarmes l'écrouèrent 

sur les registres de la prison et Meurger fut retenu pri-

sonnier. 

Par suite du procès-verbal de la gendarmerie, l'hono-

rable commandant du dépôt de recrutement signa, de 

confiance sans aucun doute, une plainte demandant à M. 

le général commandant Ja 2e division militaire à Rouen, 

la traduction de ce jeune soldat devant un Conseil de 

guerre. Il fut fait droit à cette demande, etJHeurger fut 

renvoyé devant le 2e Conseil de guerre, siégeant à Caen, 

pour y être jngé sous l'inculpation d'insoumission à la 

loi du recrutement. Le rapporteur, chargé de l'informa-

tion, se livra à l'instruction de cette affaire, et la termina 

psr un rapport concluant à la mise en jugement de l'in-

culpé. * 

. L'affaire élant portée à l'audience, M. le président dé-

signa d'office pour défendre Meurger un membre du bar-

reau de Caen. Les débals eurent lieu, le commissaire im-

périal conclut à ia déclaration de culpabilité. Le défenseur 

se borna à reproduire le système de défense invoqué par 

le prévenu, consistant dans un cas de réforme dont Meur-

ger avait été en droit de se prévaloir parce qu'il avait eu 
étant jeune, le bras cassé. ' 

Le ministère publie repoussa cette exception en disant 

que c'était en 1836 qu'il aurait fallu la présenter devant 

le Conseil de revision et maintint ses conclusions. 

Le Conseil ayant délibéré, déclara 1e prévenu coupable 

d insoumission, et le condamna à un mois d'emprisonne-

ment. Celte condamnation, quelque légère qu'elle parais-

se, avait des conséquences graves, Meurger se trouvait 

dans l obligation de faire pendant sept années le service 

militaire. Son mariage était ajourné aux ci 

ques, a moins qu'il ne voulût payer à l'Elan nde' err 

exonération du set vice évalué à 2,500 fr «J, -Pr'x 4^ 
Le vieux jeune soldat n'a pas pu se résimTr-"- ^ 

ces dures conditions, et, le lendemain de sa ac^ 
il se pourvut en révision. dar«n

al
j * 

Les choses en étaient là; lorsqu'une âme rô\ • >%' 

venue souffler sur cette procédure deux mnt ^t*. 
qui ont agréablement retenti aux oreilles du ni 
ger : ces mots,qui ont la puissance de renvers M«ùf 
ment de Conseil de guerre, sont ceux-ci 
1852 !

 01
 • 4^4; 

En effet, l'article 2 du décret impérial du 

1852 accorde une amnistie entière, absolue .,, ": 

ditiou de servir, à tous les insoumis aWaî'ti5U?8 

des classes antérieures jusques et y compris la , "S 
1840. A la suite de ce décret, et 'pour l'mtell SsH 

son exécution, le ministre de la guerre fit paraitr8!)"68 *t 

tructions adressées aux généraux commandant 1 : 

sions militaires, dans lesquelles il est dit que |
0
 ^ 

hommes notés d'insoumission, appartenant aux^"6'1'» 

amnistiées, se présenteront vo'oBtâîr^m^nt on & Cl3i* 

rêtés, ils seront renvoyés dans leurs foyers et l' 

militaire régularisera leur position par des ètrtifi 

bltssaut hur libération définitive du service miij ■ s% 

Dès qne le ministre de la guerre a été inf8'^'. 

l'erreur judiciaire commise par le Conseil de 'ii 

géant, des ordres ont été transmis au général coronT*S> 

Ja 2e division militaire à Rouen, pour que Je Bleu D*
11 

bert-Gustave Meurger fût rendu à la liberté • OP „ • • 

exécuté. >Ltquu,. 

Mais le ministre ne pouvant de proprio motu a 

la condamnation prononcée par le Conseil de on' 

pourvoi de Meurger a dû Suivre son cours. Cf' ■ 

Après la lecture des pièces du procès, M. Les» 

cier d'administration, greffier près le Conseil de r/v"' 

a lu le jugement qui a si malheureusement cotiS 
Meurg. r à uu mois de prison. 

M. le général Ridouel a donné la parole à M. l
e 

mandant Lafond, chef d'escadion de la gendarmer""11' 

la garde impériale, remplissant les fonctions de
 ra

„16^e 

leur. L'honorable commandant, ayant donné connais 

ce au Conseil du décret d'amnistie, a fait remarque ** 

ce décret, dispensant l'inculpé do toute poursuite ^ 

été passé sous silence, tant par l'organe du ministère' 

blic que par le défenseur, en qui avait amené \'erreur^"' 

diciaire contre laquelle est dirigé le pourvoi en véJ."' 

du sieur Meurger. M le rapporteur a pensé qu'il y 

lieu d'annuier le jugement attaqué. 

M. le colonel de Beaufort, commissaire impérial, a si 

gnalé un cas de nullité datis la procédure, en dehors de 

l'erreur judiciaire, constatée par M. le commandant 1 
porteur,' et a également demandé que le jugement fùte^! 

sé et annulé. 

Le Conseil de révision s'est retiré pour délibérer, etaa 

bout de quelques minutes, l'audience ayant été repris 

M. le général Ridouel a rendu un jugement qui pronon 

la cassation du jugement rendu par le 2e Conseil i 
guerre siégeant à Caen, et renvoie la procédure et le pi,, 

venu devant le 1" Conseil de guéri e de la 2e division mi-

litaire siégeant à Rouen, pour être statué ce que dt 

droit. 

JURY D'EXPROPRIATION. 

Présidence de M. Jules Petit, magistrat directeur du jury 

Audiences des 28, 29 février, 1, 2, 3, 5, 6,7 et & murs, 

BOULEVARD DE SÉBASTOPOL (itlVE CAUClIc). — PARTIE COI-

PRISE ENTRE LA RUE NEUVE-EICHELIfcU ET LA RUE SOlT' 

FLOT. 

Le jury, dans la session qui vient de se clore, s ea i 

s'occuper des expropriations nécessaires pour te vêle-

ment du boulevard de Sébastopol sur la rive gauche,/ 

partir de la rue Neuve-de-Richelieu et du lycée de S» 

Louis jusqu'à ia rue Soufflet. 
Les travaux qui suivront ces expropriations entraîne-

ront la démolition des maisons de 'la rue Neuve-de* 

chelieu et de plusieurs maisons de ln rue de La Harpe,dt 

la place Saint-Michel, de la rue d'Enfer et de la rue S* 

Hyacimhc-Saint-Michel. 
La rue Neuve-de-Richelieu, dont un côté est 

«baita, et dont l'autre va l'être prochainement, datât* 

1639. Elle avait été ouverte alors pour dégager len* 

ment de I» Sorbonne et en procurer la vue du côte de» 

rue de la Harpe. Elle l'ut percée sur des terrains appât* 

nant au collège de Cluni et au collège du Trésorier. U 

collège de Cluni s'étendait jusqu'à l'endroit où setroi)« 

l'hôtel de ce nom,'et que tom le monde connût à Pu» 

avait été fondé pour recevoir h s religieux de CM H 

venaient étudier à Paris. L" collège du Trésorier ^. 

son nom à son fondateur Guillaume de 8aône
;
 trefr'eL 

l'église de Rouen. Sa création remonlait à l'annéeil- -' 

Lorsqu'on 1639 on ouvrit la rue Neuve-dt*W«elieM 

obligea, par acte du 11 mai 1639, les principal et m 

sicrs du collégedu Trésorier à bâtir des maisonsats 

côLés de la rue nouvelle. C'est ces maisons que 10 

proprie actuellement. 
On trouve, à propos des travaux et des exprop ^ 

qui eurent lieu en 1639, un détail assez" curieux. K 

nuscrit de Saint Germain-des-Prés rapporte ( eu-

page 581), un arrêt du Conseil privé, en date du J 

1639,- qui ordonne la démolition d'une ma!S01S„
S

!i 
nant au collège de Cluni, au coin de la r-uc des M 

de celle des Poirées, et qui fixe la somme a paye' 

lége à 26,000 livres. s.e!k 
La rue de la Harpe portait autrefois deux no ^3 

s'appelait rue de la Harpe ou de la Herpe depuis ̂  

Saini-Séverin jusqu'à la rtîe des Cordeliers, et r ̂  ^ 

Côme ou rue aux Hoirs-d'Harcourt, depuis .j
 fll

tls 

Cordeliersfjusqu'à la porte Saint-Michel. pl'!m,t
 or

|é,«» 
•tie de cette rue dite rue de la Harpe avaji.r^ partie 

treizième siècle, le nom de rue des Juifs, oU,; 
Nécrologe de Notre-Dame dit, en parlant a u ^ ̂  

qui s'y trouvait située : Domus in Ju^caria
r
}

 rliS
 Jtj? 

laire de Suint-Etienne l'appelle, en 1257, f iC . Sâjiii' 
rum. Eu 1262 et années suivantes, les Archives 

Germain-des-Prés disent : ricus qui.dtcitur v 

aria. Cette désignation venait de ce que c etaii 

rue que se trouvaient les écoles des juifs. -
. T, . , •. - i 1 i J. 11 1 n nii 1 ou A l'extrémité de la rue de Harpe, là où 

jourd'hui la fontaine de la place Saint 

cette inscription : 

un ■ 

•Michel q* 

Hoc sub monte suos reseral sapientia fontes 

Ne iamen hanc puri-respue fontis aquam 
ttor»f] 

se trouvait une porte que l'on appelait. &a Q ^ 

siècle Porte d'Enfer, probablement parce qu >
 g0S3

j r 

sait au chemin de Vauvert, que l'on appel» ql)e 

d'Enfer. Certains auteurs prétendent cèpe» ce|U 

nom de Porte d'Enfer était une corruption 

Porte de fer, qu'elle avait reçu parce qu eue
 p

o, 

de plaques de fer. Le fait est quelle Pff^é»** 

primitivement le nom de Porta ferri. hf
fn

i ffZ 
vêques d'Auxerre disent, en effet, P^fjé, 

tiquitus solebat nominan de ferto. De s
liu

m 1 

tulaire de Sorbonne dit aussi, en 1240, 

et en 1271, Hostium ferri. ct^int-M101" 
C'est Charles VI qui, par dévotion a &*" 
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A* norte Michelle, le 11 janvier 1394, àl'oc-

. je n°m „nrp d'une princesse a qui la reine Isa-

de i» .
na,S

f "na alors le jour. Depuis, elle a porté 
<de Bav.ère donn ^

 de
 ̂

 Saint
_
Michel< G

'
est 

J^,déi porte, en sortant de là ville que se faStt ne porte, eu «w» M-V..-~ 

„
a
,icha de ? I P/tr/ot'r awx bourgeois, c'était le lieu 

- '. ,ii situe i° «y
er8

 municipaux. Aussi une rue voi 

pblée «es ,
ace

 saint-Michel en face du parloir 

•ea*"1
 MI!

 s
'aipelait-elle, uaguère encore, rue des 

>.
;
,
!

K°
or

^
e
°!

S
hour«eois était construit là où estacluel-

'' l^'°!îX del» «
ie

 Saint-Hyacinthe-Saint-Michel. 
,
eU

t l'
e!ltr6e

u

U

v
'ité

a
duroi Jean, lés Parisiens, craignant 

j8
°'

 18
 °des Anglais, fortifièrent Paris de ce côté. On 

• iudS
 Vioir et sur son emplacement on fit un rem-

,lle ̂  oui' explique la différence de niveau qui 

qui 

9> 

àew" ,„„. ce qui "f'i . ,, . — 1 te la rue Saint-Hyacinlhe et les rues voisines. 

t
> -1' i la circulaiion s établit sur le rempart, (, 

ide rue du Rempart, puis celui de rue des 

le
 n

°
m

, Michel. D'un cô;é, elle était bordée par le 

' "
 S

 bins qui, ayant fait bâtir, l'appelèrent rue 

~']
d
 nom d'un religieux de leur ordre qui 

^"canonisé 

Les
 affaires ' 

categ°
ries

':i
re

 comprenait neuf maisons dont les proprié-

té P^jgnt pas été traité à l'amiable avec l'adminis-

îrjlion
 muDI

 gifles concerne, quelles ont été les offres, 

Ji^, et les allocations du jury: 

-vait
 êl
^

r
'
fiS

 de la session avaient été divisées en trois 

Immeubles. 

^ÏHichelien^. 

Idem, S 

lde<", ti? ■■■■■ 

Hue des Oie-. .' An ' 
lluede ,aHaipe,139.... 

Idem, 1« 

Totaux 3*7,400 

Offres. Demandes. Allocations. 

32,400 
30.000 
29.000 
17,(00 
48,500 
28,000 

212,000 
146,000 
45,000 

65,000 
59,400 
55,000 
35,000 
54,000 
46,000 

407,200 
235,000 
110,000 

47,000 
35,000 
40,000 
24,000 
54,000 
35,r00 

320,000 
190,000 
65,000 

810,000 i,066,6u0 

industriels déplacés par l'expropriation qui, dans 

' ,
 a

tfgorieont obtenu les plus fortes indemnités sont : 
ceitee

 i^
H(

l d
e
 nouveautés, rue de la Harpe, 131; il avait 

unma Hn ize ans d'un bail dont le prix annuel était de 

iSr La ville !ui avait offert 55,000 .fr. 11 avait de-

r lé 275 000 fr., le jury a fixé son indemnitéà 175,000 

Mrs Ws fa
 m

^
me

 maison,.il a été alloué 25,000 fr. à 

restaurateur ayant encore cinq ans et six mois d'un 

bail dont le prix était de 1,200 fr. ; à une-offre de 6,000 

francs il avait opposé une demande de 48,000 fr. Enfin, 

un charcutier, place Saint-Michel, 139, à côté de la fon-

taine demandait 70,000 fr., tandis que la ville ne lui of-
frait que 20 000 fr. ; son bail, du prix de 2,000 fr., avait 

encore une durée de sept ans et neuf mois. Le jury lui a 

accordé 45,000 fr. 

tous la seconde catégorie se trouvaient six affaires 

concernant des immeubles sur lesquelles le jury a pro-

noncé comme il suit: 

Immeubles. Offres. Demandes. Allocations. 

Rue St-Hvacinthe, 7 
Idem, 9 
Idem, fl et 13, et rue 

r Soiifïîoi, 22 et 24 
Hue S; Hyacinthe, 2, rue 

i%uk>; 1, place Sî-Mi-
cM

v
l,et rue Soufflet,26 

Rues S'oofflot, 23, et d'En-
fer, S 

Raes Soufflât, 25, et d'En-
fer^.-

Totaux... 1,105,500 1,943,200 1,405,000 

Parmi les commerçants de cette catégorie auxquels 

ont été accordées les plus fortes indemnités, [ont peut ci-

ter: Uo pharmacien place Saint-Michel, l,dont le bail avait 

encore une durée de douze années et trois mois, et dont le 

prix était de 5,000 francs par an, entre une offre de 

40,000 francs et une demande de 150,000 francs, son in-

demnité a été fixée à 100,000 francs; un marchand de 

porcelaines au coin de la rue Soufflot et de la rue d'Enfer, 

avait encore sept ans et six mois d'un bail de 2,500 fr. 

par an; il demandait 80,000 francs, la Ville ne lui en avait 

offert que^ 15,000. Le jury lui a alloué 40,000 francs. La 

même indi-mnité a étég fixée pour un, libraire, au coin de 

Ja rue Soufflot et de la rue Sainte Hyacinthe; à une offre 
e Hfiuû francs, il avait répondu par une demande de 

«,000 francs, ayant encore six ans et neuf mois d'un bail 

™it le prix annuel était de 3,600 francs. 

Wjury, dans la troisième catégorie, a eu à s'occuper 
ïic 

bies 

56,000 
144,000 

85,800 
257,000 

65,000 
160,000 

280,000 440,000 330,000 

333,000 639,000 460,000 

230,000 425,975 325,000 

62,500 95,425 65,000 

, e neul affaires relatives à des expropriations d'immeu-

'mmeubles. 

Rue d^ 7, et rue St-
liioiiias, 20. 

ru» de la 

Offres. Demandes. Allocations. 

Idem, 9;j, 
Harpe, 90. 

270,000 
32,750 
73,700 

390,000 
80,000 

120,000 

320,000 
42,000 
75,000 

"em> 100 i^nOO 
Idem, 102. 
Idem, 104 
Idem, 108....'.'.'.' 
Idem, Ho 

Place St-Michel," Vëtè"! 

85,000 
50,000 
30,000 
92 300 

200,000 

233,599 
135,000 
127,000 
77,000 

120,000 
334,411 

180,000 
110,000 
60,000 
35,0t'0 

115,000 
260,000 

Totaux.. 978,750 1,417,010 1,197,000 

pans cette catégorie, un limonadier, demeurant place 

saint-Michel, 6, a obtenu une indemnité de 200,000 fr. ; 

H avait un bail de 5,000 francs par an, ayant encore 

quinze ans et six mois à courir. La Ville lui avait offert 

oo^OOO francs, il en avait demandé 200,000. 

Dans ces diverses affaires, les intérêts de la Ville de 

Pans ont été défendus par M' Picard, son avoué, et ceux 

des parties expropriées par M" PJocque, Desmarest, 

Baud, Ganneval, Marsaux,- Moullin, Gatineau, Bertout, 

Huet, Blot-Lequesne, Guiard, Jaybert, Lauras, Freslon 

Racle, Fenet, Forest, Duiard, Bertrand-Taii'et, Mathieu 

Bogelot, Nicolet, Hervé, Quétand, Limet et Pijon. 

CHRONIQUE 

PARIS, 10 MARS. 

L'affaire de Mgr Dupanloup, qui devait être appelée 

lundi prochain devant ia 1" chambré de la Cour impé-

riale, sous la présidence de M. le premier président De-

vienne, est remise au jeudi lômars. 

M. le préfet de police ne recevra pas lundi 12 mars, 

mais il recevra samedi 17 et les samedis suivants. 

— M. Allard père, ancien commissaire de police à 

Vaugirard et à Paris, et ancien chef du service de sûreté à 

la préfecture de police, est mort presque subitement ce 

matin dans son domicile, quai Saint-Michel, à la suite 

d'une brom hite aiguë dont il avait ressenti les premières 

atteintes l'avant-venle. M. Allard avait été en 1832 l'un 

des organisateurs du nouveau service de sûreté, dont il a 

été nommé chef immédiatement. Il l'a dirigé jusqu'en 

1849, époque à laquelle il a pris sa retraite, et il a été 

remplacé par un de ses coopérateurs dans l'organisation 

de ce service, par M. Canler, qui a pris également sa re-

traite à la fin de 1851. Le but principal et presque exclu-

sif du service de sûreté de 1832 était la recherche et la 

découverte des auteurs des crimes et délits communs; son 

personnel, fort restreint dans les dix premières années, 

était composé d'hommes probes, intelligents et résolus,' 

qui ont prêté un si puissant concours à la jusiiee et rendu 

d'éminents services à la société en plaçant sous les verroux 

les malfaiteurs les plus dangereux, et ces nombreuses 

bandes qui se sont succédé devant la Cour d'assises de 
la Seine. 

— Un fabricant de briques de la rue des Fourneaux-

Prolongée a trouvé couché et mort ce matin, sur l'un de 

ses fours, un jeune homme d'une vingtaine d'années, 

nommé [Pierre Degoulé, qui avait travaillé précédemment 

chez lui; il avait succombé à l'asphyxie. On pense que ce 

jeune homme, qui était depuis quelques jours sans domi-

cile, se sera couché et endormi dans fa soirée de la veille 

sur le four, et qu'il aura été surpris pendant son sommeil 

par les émanations du gaz carbonique, qui auront promp-

tement déterminé son asphyxie. 

— On a retiré hier du canal de La Villeite le cadavre 

d'un homme de 45 ans, qui n'a pas tardé à être reconnu 

comme étant un ouvrier mâçon nommé Fasbender, origi-

naire de la Prusse, qui était tombé accidentellement dans 

l'eau, oh il a péri la nuit précédente en retournant à son 

domicile dans le voisinage. 

On a aussi retiré le même jour de la Seine, à la hauteur 

du quai de Javel, le cadavre d'un chasseur de la garde 

impétiale, cavalerie, qui ne paraissait pas avoir fait un 

long séjour dans l'eau et- ne portait aucune trace de vio-

lence. Le cadavre de ce militaire a été porté à l'hôpital du 

Gros-Caillou pour établir son identité. 

ÉTRANGER. 

BELGIQUE (Bruxelles), 9 mars. — Dans la séance du 9 

mars de la Chambre des représentants, la commission a 

fait son rapport sur les amendements qui lui avaient été 

renvoyés à propos de l'article concernant la calomnie en-

vers les personnes mortes. 

Le rapporteur, M. Pirmez, s'est exprimé ainsi : 

La commission a examiné les deux questions qui lui onfcété 
renvoyées hier. 

La première est de savoir si la définition de la calomnie, 
telle qu'elle est donnée par le projet, ne doit pas subir de mo-
dification, et notamment s'il ne faut pas retrancher de l'arti-
cle les mots ou à la considération, de manière que l'article 
serait ainsi conçu : « Est coupable du délit de calomnie celui 
qui u méchamment imputé à une personne des faits précis, de 
uature à porter atteinte à l'honneur de cette personne et dont 
la preuve légale n'est pas rapportée. » 

Ceite_question présente de.très graves difficultés , car, en 
droit, la définition n'.est jamais plus difficile et plus périlleuse 

que lorsqu'elle porte sur des faits moraux. 

La commission a été d'avis de supprimer le mot de consi-
dération, mais comme la définition ne comprend plus queles 
faits qui portent atteinte à l'honneur, et qu'on manque surtout 
à 1 honneur lorsque l'on commet des actes d'improbité et de 
lâcheté, il est impossible de se contenter d'un terme dont le 
sens est fi restreint. C'est pour parer à cet inconvénient 
qu'elle vous propose de remplaoer le mot considération par le 
mot estime. Ou estime un homme en raison non pas de ses 
talents, de sa fortune, mais de ses qualités morales. La com-
mission a donc l'honneur de vous soumettre la rédaction sui-
vante : « Est coupable, etc., celui qui a méchamment imputé 
a une personne des faits précis, de nature à porter atteinte à 
l'honneur de la personne et à lui enlever l'estime, etc. » 

La seconde question est relative à la calomnie envers les 
personnes décédées. M. Hymans ne donnait le droit de pour-
suivre ce délit qu'au conjoint survivant, aux parents au pre-
mier degré en ligne directe et au second degré en ligne col-
laierale. 

La commission a pensé que cette restriction était trop é-
troite et elle vous propose d'accorder ce droit au conjoint sur-
vivant, aux ascendants, aux descendants jusqu'au troisième 
degré, c'est-à-dire au petit fils et aux descendants en ligne 
collatérale jusqu'au même degré, c'est-à-dire au neveu. 

Après plusieurs discours, la continuation de la discus-

sion a été renvoyée au lendemain. 

— AMÉRIQUE. — On nous écrit de New-York, le 25 fé-
vrier 1860 : 

« Voici l'affaire la plus embrouillée qui ait jamais été 

inscrite dans les fastes judiciaires de toutes les Cours de 
New-York. 

« La première église baptiste qui ait été construite à 

Brooklyn fut dévorée par un incendie en 1848. La con-

grégation croyant que son bâtiment était assuré par la 

Brooklyn fireinsurance Company, demanda le paiement 

de sa valeur. La compagnie répondit qu'elle était d'un avis 

contraire, et refusa de se rendre à cette réclamation ; sur 

quoi l'église invoqua l'aide tu pouvoir temporel et intenta 

une action devant la Cour suprême. Le premier jugement 

date du mois de février 1852. L'église prétendit qu'il y 

avait eu, entre son trésorier et le président de la com-

pagnie d'assurances, une convention verbale obligatoire 

pour cette dernière, qui continuait la police jusqu'à ce que 

l'une des deux parties signifiât à l'autre qu'elle voulait 

mettre un terme à cet engagement réciproque. 

« Le verdict fut favorable aux plaignants. Les défen-

deurs firent appel devant la Cour des sessions. Celle-ci 

confirma la validité de la convention verbale. La compa-

gnie^ pourvut alors devant la Cour d'appel, qui décida 

que toute convention entre les parties était nulle, et qui 

renvoya les parties devant telle autrejuridiclion inférieure 

qu'elle préféreraient. 

« L'affaire vint devant la Marine Cour, qui fut d'un 

avis contraire et reconnut à la convention verbale la valeur 

d'un contrat; mais l'avocat de la Compagnie d'assurances 

se prévalut de la décision antérieure de la Cour d'appel et 

obtint la cassation de ce jugement. Cependant l'Eglise bap-

tiste n'entendait pas prendre condamnation aussi vite, et 

elle revint une seconde fois devant la Cour d'appel, dont 

le personnel n'était plus le même. Cette fois, la Cour dé-

cida que la convention verbale était valide, et renvoya en-

core les parties devant qui de droit. Bemarquez qu'il s'a-

gissait de la même compagnie d'assurances, de la même 

église, et des mêmes articulations de part et d'autre et des 

mêmes faits. 

« En vertu de ces dernier arrêt, l'affaire est revenue 

devant un septième jury, qui adonné gain de cause à la 

compagnie d'assurances. Ainsi.deux jurys l'avaient con-

damnée, et un tro sième a décidé en sa faveur; en pre-

mière juridiction, un jury a été pour elle, et un contre en 

Cour suprême ; enfin la Cour d'appel a jugé une fois 

qu'une convention verbale était obligatoire, et une autre 

fois qu'elle ne l'était pas. 
« La causa va revenir devant la Cour suprême, et ce 

sera la huitième fois qu'elle sera plaidée. Quel sera l'ar-

rêt? Nul ne saurait, le dire. Voilà douze ans que les Tri-

bunaux s'en occupent, et il n'y aurait rien d'étonnant à ce 

que, pour éviter une fâchedse monotonie, il ne se trouvât 

enfin un jury qui déclarât la congrégation Baptiste cou-

pable du crime d'incendie. 
Voilà comment les choses se passent aux Etats-Unis, 

ce pays où les magistrats sont issus des élections. Si le 

peuple n'obtient pas des compensations pour la sollici-

tude qu'il apporte au chôix; des candidatures, il a du 

moins la chauce d'être témoin d'étranges nouveautés. 

H n'y a pas de lieu où il y ait plus de variations et moins 

de certitude dans l'application des lois et dans la jurispru-

dence. » 

AU RÉDACTEUR. 

Monsieur le Rédacteur, 
Dans le numéro de votre journal du vendredi 9 mars cou-

rant, vous avez rendu compte d'un arrêt de la 3° chambre de 
la Cour impériale de Paris, du 25 février précédent, qui a 
statué sur une demande en main-levés d'opposition, formée par 
M. Berthet, syndic de la faillite de MM. Can-Mantrand frères, 
contre les créanciers de M. Jules Cari-Mantrand, l'un deux, 

ancien huissier à Paris. 
L'exposé des faits contient, à mon égard, des erreurs a une 

gravité telle, que je ne puis les laisser passer sous silence. 

Vous comprendrez combien la lecture de ce compte-rend 
a été pénible pour moi, lorsque vous connaîtrez la gravite des 
faits. 

M. Cari-Montrsnd m'a cédé son office d'huissier moyennant 
100,000 francs, sur lequel» 40.000 francs ont été déposés par 
moi à la Caisse des consignations, par suite de diverses oppo-
sitions formées entre mes mains. 

Au commencement de l'année 1858, M. Berthet, syndic de 
la faillite de MM. Cari-Mantrand frères, m'a réclamé le mon-
tant des sommes exigibles sur mon prix, dont je ne pouvais 
me libérer que contre la main levée des oppositions. C'est 
alors que, voulant me libérer, j'ai fait des offres réelles qui 
ont été déposées à la Caisse. 

Vous comprenez maintenant ma surprise en lisant votre 
compte-rendu d'après lequel j'aurais été menacé de poursuites. 
L'intervention spontanée du syndic de la faillite était toute na-
turelle, et les jugement et arrêt rendus en sa faveur contre les 
créanciers opposants le prouvent d'une manière suffisante. 

Je suis loin d'attaquer le droit de la défense, maiH je pense 
qVil est regrettable qu'un homme se trouve atteint dans sa 
considération, lorsque sur out, n'étant pas partie en cause, il 
ne peut repondre à des attaques aussi injustes qu'inexactes. 

J'attends de votre impartialité, monsieur le Rédacteur, de 
vouloir bien insérer ma protestation dans votre plus prochain 
numéro. 

J'ai l'honneur d'être, monsieur le Rédacteur, votre serviteur 
très humble, 

CAUYVÈS, 

huissier, rue des Bourdonnais, 31. 

La vogue de notre remarquable photographe Dis-

déri, à force de croître tous les jours, l'oblige d'a-

grandir encore son vaste établissement du boulevard 

des Italiens. Il va ouvrir de nouveaux salons dont la 

décoration a été confiée aux artistes les plus distin-

gués de Paris, et dont la richesse, l'élégance et le 

goût sont au-dessus de toute description. L'inaugu-

ration de ces salons aura lieu très prochainement par 

une magnifique soirée artistique, à laquelle seront 

conviées toutes les célébrités du monde,des lettres et 

des arts. 

S ©.< 

Jour»» d« Pari» «Su 10 81am 1SOO. 

^ I Au comptant, B»'c. 67 95.— Hausse « 30 c« 
| Fin courant, — 67 90.— Hausse « 15 o. 

2S c. 
50 c. 

M a/* I Au comptant, D#*c. 95 —.— Hausse * 
* *2 I Fin courant. — 95 50.— Hausse « 

AJ3 SQSS&'gM.m'®, 

3 0(0 67 95 
4 0[o 84 -
4 1(2 0[0 de 1825.. 
i 1[2 0[0 de 1852.. 95 — 
Act. de la Banque. . 2810 — 
Crédit foncier 742 50 
Crédit mobilier.... 745 75 
Go rapt, d'escompte. — — 

FOKDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 OrO 1857 80 — 
— Oblig. 3 0|0 1853 50 75 
Esp. 3 0[0Detteext.' 441^4 
— dito, Dette int. — — 
— dito, pet.Coup. 43 3^4 
—Nouv.3 OiODifl. 34 -

Rome, S 0(0 82 — 
Napl. (C.Rotsch.) 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.delà VillefEm-
prunt 50 millions. 1132 50 

Emp.60 millions... 481 25 
Oblig.delà Seine... 230 — 
Caisse hypothécaire. — — 
Quatre oauaux ..... — — 
Canal de Bourgogne. 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés 240 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, Ce Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
C« imp.de Voit.depl.. 
Omnibusde Lond res. 
Ports de Marseille... 

-46 25 
101 25 
867 50 
870 — 

42 50 
45 — 

460j~ 

fc«" 

67 90 
95 KO 

onKiaszrs M ris oexi» A© *AK.ÇOS». 

Paris à Orléans.... 
Nord (ancien) ..... 

— (nouveau)..... 
Est (ancien) 
Paris àLyonet Médit. 

— (nouveau). 

Midi 
Ouest 
Gr. cent, de France. 

1387 50 
925 — 

638 75 
886 25 

582 50 

Lyon à Genève 465 — 
Dauphiué 590 — 
ArdennesetrOise... 460 — 

— (nouveau).. 470'— 
GraissessacàBéziers. 160 — 
Bessègea à Alais.... 
Société autrichienne. 500 — 
Victor-Eir^HMfiBu.el... 392 50 
Chemins deferrusses — — 

; 11. fie 

Ce qui frappe les yeux, ce qui honore et distingue sa 

maison. 

(Lire aux annonces.) 

— RHUMES, grippe et irritations de POITRINE, 

PATE et SIROP DE NAFÉ, rue Richelieu, 26. 

Imprimerie de A. GUÏOT, rueN'-des-Mathurin»,«« 

AUDIENCE DES CRIEES. 

jWlli A ABBEViLLE 
6 e î|e AïexamcBre BISLIN, avoué à 

Venta m ni, , AbbeviHe. 
notairp -, , ,eiude et par !e:ministère de M'Elluin, 

j,,"° a Abbeville, 
p

KVîv?!'f'
riJ

'
ÎK aK

 II" ET D'ETOC 
bevilia L' , '^ broches à filer à sec, sise à Ab-

<te terrai,, " ̂  C(-,r(ie'iers, 16; de trois parcelles 

Pierre à-iC°/n'gu°j à !a filature, et d'une pièce 
Ledim

9
 ;°u.r' siluéeà Port-Legrand, 

-'«anche 18 mars 1860, à midi. 
Mise à prix : 

An. 1". 50,000 fr. 
Art. 2». 2,800 fr. 
Art- 3\ 4,000 fr. 

' Art. 4e,
 4 Û00 fr> 

«•aàressp 100 fr-
V a Sa» ]es renseignements : 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

,
 P

*ELSN, avoué à Abbevilie ; 
W|uin, Lotaire à Abbevilie. (419) 

îtod
e 

fttBAiRs i mmm 
e
 ̂  ISAicnv, avoué à Paris, rue Nve-

Rl_A '.. ,n ' 

mws 1860, en trois lots, 
"iaituîl commune de Neuilly, 

la rue M et la rue S. 

«■« latéral ' , ~"-»-H1« a neuiKV, sur te utiu-

i», lot- UnSeine- «'se à prix : 20,000 fr. 
^Uffiitef^KSSABM à Maisons-sur Seine, co-

.v^me-et-Oise). Mise à prix: 15,000fr 

S'--Augustin, 10. 
en l'audience des criées de la 

ttif^'r 
3Ïf itérai huf

Am
, ,à Neuilly, sur lebou 

a^rfsser à 
™"' M tBBÏ, avoué poursuivant. 

|(448) 

FABRIQUE DE ME 
A vendre, par suite de dissolution de société, 
La grande et belle FASÎKIQUJE »E SfJCJSlE 

de betteraves de Milempart, près Soiesons (Aisne), 
située sur le bord de l'Aisne et près de l'embar 
cadère du chemin de fer de Paris à Soissons, qui 
s'achève en ce moment. Maison d'habitation, prés, 
bois, eaux vives. Contenance : 11 hectares 58 ares 
44 centiares. 

Adjudication, même! sur une enchère, en la 
chambre des notaires de Paris, le 3 avril 1860. 

Mise à prix : 300,000 fr. 
S'adresser : Sur'les lieux; 
Et à Paris, à TIHO*' 8SE EA. CHAUME, 

notaire, rue Laffiite 3 ; 
Et à M. Richard èreflliquidateur de la société, 

rue de la Victoire, 9. (431;* 

JÔLIEiiSSWCAlPAGil, 
avec jardin et parc planté, de 3 hectares, située à 
Fleury-sous-Meudon (Seine-et-Oise), à vendre, mê-
me sur une seule enchère, en la chambre des no-

taires de Paris, le 20 mars 1860. 
Entrée en jouissance de suite. 

Mises prix: 95,000 fr. 
S'adresser à M" Arsène aîné, no-

taire à Paris, rue Thérèse, 5, dépositaire des titres 
et du cahier des charges. (384) 

il^CASPAlEMONTG^l" 
Grande-Rue, 68 (station du chemin de fer de Pans 
à Lyon, à 33 minutes de Paris), à vendre par ad-
judication, sur une seule enchère, eu la chambre 
dis notaires de Pa*ris, par le ministère de SI.BO-

<|(J*:MK«t-fL', l'un d'eux, le 27 .mars 1860. 
Mise à prix: 40,000 tr. 

S'adresser àM^Ducloux, notaire, rue Menars li; 
Et à Me HOtlUEHEHT, rue Ste-Anne, 69. 

(453) 

il i iti/iH avec cour, jardin et dépendances, le 
nitlovil tout d'une contenance de 806 mètres 
88 cent., sise à Paris, rue Fontaine-au-Roi, 21, et 

rflEinn â Iffl de 517 mètres 37 cent, sis à Paris, 
IMltMll même rue, 19, 

A vendre par adjudication, même sur une seule 
enchère, en la chambre des notaires de Paris, le 

27 mars 1860. 
Mises à prix. 

Premier lot : 85,000 fr. 
Deuxième lot : 30,000 fr. 

S'adresser à !H' niJPRKZ, notaire, rue des 
Saints Pères, 15. (4S4)« 

iii PI Cil 

«IATI?I avec beau jardin et dépendances, à 
lifllÉiL Paris, rue Monsieur-le Prince, 12, à 
l'angle de cette rue et de la rue Voltaire, à ven-
dre en la chambre des notaires de Paris, Îe3avril 
1860. Contenance, 1,027 mètres 82 cent. Le tout 
pouvant être commodément divisé et recevoir des 

constructions. 
Mise à prix : 150.000 fr. 

S'adresser à M' TBESSiE, notaire à Paris, 
rue Le Peletier, 14. -(404)* 

Fentes mobilières. 

FÉDS DE TABLETTERIE , 
Etudes de M° Alfred OEV* lut, avoué, et de 

M'5 PRESTAT et P1AT, notaires a Paris.
 ( 

Adjudication en l'étude de M° Prestat, notaire a 

Paris, le 30 mars 1860, _„ 
D'un FO\l>* de commerce de «Ml"*.» «<* 

T tHEi TTEHIR en gros (maifon Déportes 
frères, ancienne maison Gambier), a Paris, rue do 

l'Arbre-Sec, 20. . 
Mise à prix: 6Q,000 fr. 

Marchandises, 128,638 fr. 83 c. „..
mw

_ 
S'adresser : 1° A M" Alfred 1»Ë\ AUX, 

avoué à Paris, rue de Grammout, 28 ; 
2» A M' S'BESÏAï, notaire à Paris aue de 

Rivoli, 77 ; , „ . A n 
3° A M" PIATÎS notaire a Pans, rue de ttt-

voli, 89; . » , „ 
4° A Me Péronne, avoué a Pans, rue de Gram-

mout, 3; . , . ,
 D

. 
5» A M" Dechambre, avoué a Paris, rue de lii-

chelieu, 43 ; 
6° A M. Pascal, syndic, rue Montmartre, 159j 
7» A M. Hourdou, caissier, sur les lieux. .(4ao; 

ÉTABLISSliE!
DE DfôTILLATEBi 

Etude de SI" BBfiSBSSEE-, notaire, rue Saint-
Lazare, 93. 

Verne après faillite; la 28 mars 1860, à une 
heure précise, chez M" Bois;el, notaire, 

D'un bel établissement de I»H*Tf B.i.,*TKUB 

en gros et ea détail, exploité à Pans, rue des Trois 
Bornes, 37 bis, comprenant un 

distillerie, „ nnn „ 
Mise à prix : 3,000 fr. 

S'adresser à M. Devin, syndic de la faillite, rue 

de l'Echiquier, 12; 
Et audit M' SiOïSSEL, dépositaire du cahier 

des charges. (452) 

bon matériel de 

Aux termes de l'article 36 des statuts, tout pro-
priétaire d'au moins vingt-cinq actions, ou d'un 
titre d'apport, peut assister à l'assemblée ou s'y 
faire représenter par un actionnaire, membre lui-
même de cette assemblés, en déposant ses actions 
ou titres d'apport au siège de la société, au moins 
dix jours avant la réunion. 

Le gérant, 

.(2803) PERNOLET ET C
E

. 

COMPAGNIE NATIONALE 

DU CAOUTCHOUC SOUPLE.. 
MM. les actionnaires sont prévenus que le divi-

dende de 20 fr. par action voté à l'assemblée ge 
nérale du 8 courant, sera payé à pp.rtir du 31 mars 
courant, chez MM. J. Munroë et C% banquiers, rue 
de la Paix, 5. Les titres y seront reçus à 1 avance 

afin de préparer les bordereaux. 
Paris, 9 mars 1860. 

.(2802) HUTCHINSON, SMVTH ET Ce. 

COMPAGNIE GÉNÉRALE DE 

CÂBBOISA'F POUR L'ÉTRANGER 
sous ia raison Pernolet et C». 

MM. les actionnaires sont convoqués en assem-
blée générale ordinaire pour le mardi 27 mars 

1860, à trois heures, au siège social, rue Rouge-

mont, 4. 

CHEMIN DE FER 

DE SAM'GOSM. fiiiri 
Le conseil d'administration a l'honneur de pré-

venir les porteurs d'actions que, par délibération 
du 9 mars courant,-il a été décidé que les actions 

seraient enlièrcment libérées. 
En conséquence, MM. les actionnaires sont pré-

venus qu'ils sont tenus d'effectuer, du 15 au 30 
avril prochain, les versements nécessaires pour la 

libéraiion des actions. 
Les versements devront être faits : 
A Madrid, chez M. de Salamanca, au palais Sa-

lamauca ; 
A Paris, à la Caisse générale des chemins de fer, 

rue Richelieu, 99. , ' 
- A défaut de versement dans les délais ci-dessus, 

l'intérêt sera dû, par chaque jour de retard, à rai-

son 6 pour 100 par an. 
Le conseil pourra, en outre, procéder à la vente 

des actions non libérées, conformément à l'article 

15 dés statuts. 
Les membçesidu comité, 

(.) J. CARVALLO, AD. COCHERY. 

111 MARITIME-
MM. les actionnaires de la société V. Marziou 

et C, dite Un5on maritime, sont convoqués 
en aFsemb'ée générale ordinaire pour le lundi 2 
avril prochain (conformément aux statuts), à une 
heure précise, au siège social, place de la Bourse, 

10, à Paris. 
Aux termes de l'article 22 des statuts, pour 

avoir droit d'assister à l'assemblée, il faut être 
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propriétaire de dix actions ou d'un certificat d'in-

scription nominatif du môme nombre d'actions. 

Les actions au porteur doivent être déposées à la 

caisse de la société trois jours au moins avant l'é-

pojue fixée pour la réunion. Sont également re-

çues comme donnant droit d'à Jmission à l'assem-

blés toutes pièces constatant des dé
;
 ois d'actions 

ou de certificats d'actions, fait à la Banque de 

France ou autres établissements analogues. 

.(2801 ) V. MAUZIOU ET C
6

. 

SOCIÉTÉ DE CilARBDNMGES 
DES B0(]CflES-Dl>RH0M.. 

LHUILLIER ET C. 
MM. les actionnaires sont prévenus que l'assem-

blée générale ordinaire annuelle est convoquée 

pour le samedi 31 mars courant, à quatre heures, 

à Paris, rue Neuve-des-Petits Champs, 82: cette 

assemblée sera en même temps extraordinaire, à 

l'effet do délibérer sur une émission d'obligations. 

(.) Le gérant, LHUTLLIER.. 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVELLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE ET BLANC GO cc: îê S* 
Pour les vius supérieurs, d'entremets, de dessert, 

liqueurs, eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. (2768; 
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Le 1 UKllr\ I IF cace est le CHOCOLAT à la ma-

gnésie de DESBRIÈRE, rue Le Peletier, 9. (2800J* 

4
rt^i|\rarr5 par suite de décès, un OFFICE 

liElUliU D'AVOUE, à Montmédy (Meuse). 

Produit moyen : 4,000 fr. Prix : 12,000 fr. Faci-

lités de paiement. 

S'adresser à Montmédy, à M» Paradis, notaire, 

ou à Sedan, à M
e
 Simon, avoué. (399)* 

(i» » npiUD médecin spécial, r. Neuve-Coqr.e-

LLAubilO nàrjf, 26 bis, ci devaut2l. Consul', 

de 8 h. du matin à 10 h. du soir. Correspondance. 

■ (2734;. 

LA GÀLVANO-fiiiiSTIOUE 
appliquée à la CURE DES MAUX DE DENTS. Brochure 

explicative chez l'auteur, M. GÏORGE, deniisie, rue 

de Rivoli, 224. Prix: 1 fr. (2731)' 

IMPRIMERIE ET LIBRAIRIE GÉNÉRALE DE JURISPRUDENCE 

COSSE ET M4RCHAL, LIBRAIRES DE LA COUR
 DE CA

"
SSA 

ï
s
!ace Danitltine, «ï. — Pai-î* '

 Tl0îI
i 

MARQUES DE FABRIQUE sSs^ 
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M. DE FOT PROCÉDÉS » SA MAISON 

MIS A JOUR par LUI-MÊME. 
SflEdflLRIi 

RELATIONS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Etats-Unis, La maison de FOY est, par sa distinction i 

Quoi de plus logique et de plus concluant! Lorsqu'un homme honorable et sérieux réclame, de M. DE FOY, son intervention pour se marier; que s'en suit-il? — Après exa 

FOY remet, en échange, un travail des plus détaillé avec toutes les convenances les mieux combinées. S'il y a adhésion : la déclinaison des noms et les renseignements s'y rattachant deviennen 

alors que, pour la garantie éventuelle de M. DE FOY, on signe un traité synallagmatique et conditionnel contenant toujours les noms des deux familles. Le contractant a donc la facilité de véri 

par M. DE FOY. S'il y a pleine satisfaction et ces préliminaires posés; il reste encore le point le plus épineux à résoudre et c'est, ici, que la vieille expérience et les lumières de'M. EU FOY se 1 
méditées à froid et par un mécanisme simple, soumis et approuvé par les deux parties, — la négociation arrive à sa solution, — la médiation de M. DE FOY reste, à toujours, voilée et occulte et 

ménagées. D'après ce, il est incontestable que les actes de M. DE FOY ne sauraient être plus à jour. Comme discrétion : — Toutes les notes sont inscrites, par M. DE FOY, en caractères hiéroglyphiques dont il a seitZ la clef; — i
es
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dances roulent sous un nom en dehors du sien ; — enfin, un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer. Il glissera sous silence ses 36 années d'une gérance à l'abri du moindre reproche et les bons arrêts qu'il
 a
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toutes les susceptibilités sont"^"
1
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1
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obt
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«, pour relever l'honneur de sa profession en la faisant légaliser et sanctionner; seulement, sur le point de quitter les affaires, M. DE FOY désire se renfermer dans une clientèle restreinte et de choix : noblesse, magistrature, dipi 

, c'est dire que tontes positions de fortune secondaires seront éliminées. M. DE FOY accueillera toujours, avec plaisir, l'aide et le concours d'intermédiaires d'une grande respectabilité T?** 
UICE, 1'ANGLETERRE, la RUSSIE, la BELGIQUE, 1'ALLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. Pour renseignements pins complets; s'adresser à M. DE FOY, — 48, rue D'ENGHIEN, 48. — (Afl>«r - ' 

charges en titre, propriétaires, etc.; or 

paiement dans ces six puissances : la FRANCE 
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à ?'Exposition, universelle de 4S£ï£». 

ORFÈVRERIE GHRISTOFLE 
Argentée et dorée par les procédés électro-chimiques, 

PAVILLON DE HANOVRE 
35, boulevard des Italiens, 35 

m^asoif mm ¥iiTi 
M,a THOMAS ET C" 

EXPOSITION PERIIAIVESTE DE EA EABBIQUE 

CH. GHRISTOFLE ET G 

lies Annonces, Itéclumcs industrielles ou autres 

reçues au bureau du Journal. 

Le succès du CHOCOLAT-MENIER a fait naître de nombreuses 

contrefaçons qui s'attachent à sa forme, à la couleur et jusqu'aux 

signes extérieurs de ses enveloppes. Pour mettre un terme à ces 

manœuvres déloyales, qui ont pour but de tromper le public, chaque 

tablette du CSIOCOLAT-MENIER porte maintenant, sur la face 

opposée à l'étiquette à médailles, une deuxième marque de fabrique, 

et conforme au modèle ci-contre. 

VENTES PAR AUTORITÉ DB JUSTICE 

Le 41 mars. 
A Neuilly, 

sur la place publique. 
Consistant en : 

(2465) Buttels à élagère, tables, va-
ses à fruits, théière, piano, etc. 

Le 12 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, C. • 
(2466) Chaises, tables, bureau, fau-

teuil, canapé, tableaux, etc. 
(2467) Un billard et ses accessoires, 

une feuillette de vin, tables, etc. 
(2168) Bureau en chône, chaises, se-

crétaire en acajou, etc.. 
(2469) Fourneau économique, bas-

sines de cuivre, vins rouges, etc. 
(2470 Meubles divers, lingerie, den-

telles, etc. 
(2171) Meub:c3 divers et meubles de 

salon, 
(2472i Meubles divers et meubles de 

luxe. . 
(2473; Bijoux, hardis de~Teinmes, 

(2474) Voitures en construction, 
roues, établis, enclumes, ele. 

(2475) Billards, tables, chaises, ban-
quettes, comptoir, etc. 

(21761 Tables, chaises, commode, 
glaces, rideaux, établ s, etc. 

(2477) Tables, lits canapés, calorie 
fères, pendules, vases, elc. 

Rue Duphot, 12. 

(2478) Table, buffet acajou, chaises, 
armoire à glace, commode, etc. 

A Gentilly, 
Rue du Moulin-de-ta-Pointe, 48. 

(2479 ' Une voiture montée sur roues, 
buffet, lable, chaises, etc. 

Bue de Vaugirard, 32. 

(2480) Moules en plâtre, slatuettes, 
tables, calorifère, et-. 

Rue du Château-d'Eau, 79. 
(2481) Meubles divers et lingeries, 

Rue Marbeuf, 4. 
(2482! Bureau, labiés, chaises, fau-

teuils, armoire, etc. 
Rue du Chemin de fer, 17. 

(2483) Constructions, outillage à fa-
briquer le caoutchouc, etc. 

Impasse Gaudelel,6. 
(2484) Bureau, vitrage, établis, ou-

tillage de menuisier, tours, etc. 
Rue du Faubourg Poissonnière, 130. 
(2485, Sucre, café, bougies, chan-

delles, huiles, liqueurs, ele. 
Rue de la Chaussée-d'Antin, 21. 

(2(80) Tables, fauleulls, chaises, 
consoles, pendules, coupes, elc. 

Rue Saint-Denis, 2. 

(2487) 3 comptoirs, registres de dif-
férentes grandeurs, crayons, elc, 

Rue Tronchet, 40. 
(2Ï88) Tables, chaises, glace, divan, 

fauteuils, etc. 
Quai Conii, 7. 

(2489) Piano, secrétaire, tables, gué-
ridon, lapis, pendule, etc. 

Le 43 mars. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(2490) Meubles divers et ustensiles 

de modisle. 

(2491) Meubles divers et meubles de 
salon. 

(2492 • Meubles divers et meubles de 
salon 

(2493; Tables, buffet, chaises, lam-
'pes, pendules, f.uleuiis, elc. 

(2494 Tables, chaises, commode 
canapés, ttc. 

(2495, Commode, glace, poêle, comp-
toir, 6 colliers, etc. 

(2496 Bureau, caisse, fauteuils, ca-
napés, rideaux, etc. 

(2497 Bureaux, chaises, tables, fau-
teuils, bibliothèques, etc. 

(2498) Commode, tables, chaises, 
fauteuils, gravures, etc. 

(2199! Tables, armoire, commode, 
pendule, chaises, fauteuils, etc. 

(îiOO) Bureau, bu (fui, armoire, ta-
ille en acajou, chaises, en. 

Rue Moullelard, 198. 
(250i) Armoire, commode, tables, 

lits en acajou, buffet,.ehaises, etc. 
Rue du la Hoquette, 182, 

(2503) Monuments funèbres en pierre 
etmarbre, fauteuils, etc. 
Rue des Cordiers-Sl-Jacques, H. 

(2503) Tables, armoire, commodes, 
pendules, fauteuils, chaises, etc. 

Rue Beaulreillis, 40. 

(2501) Pendule, commode, lable, 
glace, violon, fontaine, etc. 

Rue Mouffeiard, 198. 

(2505) Commodes, consoles, armoi-
res pendules, chaises, etc. 

Rue du Faubourg-Monimartre, 10. 
12500 Environ 300 volumes, tr.00 sé-

ries de livraisons, labiés, etc. 
Rue Moullelard, 198. 

rmm) Table, armoire, bureau, coin-
1
 motelien 'acajou, toilette, etc. 

La publication légale des actes de 
lociété est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants: le 
ifonlre«r universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et lo Journal gé-
•Sral d'Afiichet dit Petites dfîches. 

SOCIÉTÉS. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait douille à Paris, le premier mars 
mil huit cent soixante, enregistré à 
Paris,le six mars mil huit cent soixan-
te, folio 1987, case 9 et suivante, par 
Braeliet, aux droits de cinq francs 
cinquante centimes, entre M. Emile 
QUELLE, lustreur en pelleteries, 
demeurant à Paris, boulevard Ma-
jas, 5, et M. Eugène HUI11N, négo-
ciant, demeurant aussi à Paris, rue 
des Deux-Boules, 3, il appert : Que 
MM. Quelle et Hubin onl formé une 
société en nom collectif pour l'ex-
ploif ilion de l'industr edelustreurs 
en pelleteries, pour Irois ou six an-
nées consécutives à parlir du pre-
mier janvier mil huit cent soixante, 
sous la raison et la signature socia-
les : Emile QUELLE et HUBIN ; que 
le siège sociale est rue de Charen-
ton, 169 ; que tes deux associés ont 
la signature sociale, mais qu'il ne 
pourra valablement êlre fait d'em-
prunt ou souscrit de valeurs qu'avec 
la signature des deux associés. 

Pour extrait : 

Emile QUELLE. 

(3690) HUBIN. 

Etude de M» HÈVRE, avocat-agréé 
au Tribunal de commerce, rue 
Kavart, 2. 

Par jugement rendu par le Tribu-
nal do commerce de la Seine, le 
vingt-neuf février dernier, enregis-
tré, entre M. Arsène LESELL1ER, et 
M. Cyrille LAMV-AU-ltOUSSEAU , 
tous deux bijoutiers, demeurant à 
Paris, galerie Vivienne, 13, la so-
ciété formée entre les parties, sui-
vant acle sous seings privés du 
douze novembre mil huit cent cin-
quante-neuf, enregistré et publié, 
sous la raison sociale : LAMY et LE-
SELLIER, pour la fabrication et la 
vente de la bijouterie, dont le siège 
était à Paris, galerie Vivienne, 13, et 
qui devait linir le premier avril mil 
nuit cent soixante-onze, a été dé-
clarée dissoute, et M. Vincent, de-
meurant a Paris, rue de Louis-le-
Orand, 29, a été nommé liquida-
teur. 

Pour extrait : 

(3689) HÈVRE. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait à Paris, le six mars mil 
huit cent soixante, enregistré, M. 

Auguste-Félix GAILLAltU , et M»'« 

Sophie-Claudine PAHN, son épouse 
de lui aulorisée, demeurant ensem-
ble à .Paris, ruo Taranne, 9, elM"« 
Adèle. COUJARD, majeure, modisle. 
demeurant à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 28, ont lormé une so-
ciété en nom collectif a)ant pour 
tint le commerce des modes. La du-
rée de etlte soc.été esl tfxée à Irois, 
six ou neuf années, qui commenee-
ronl A courir le quinze avril milhuit 
cent soixante et Uni: onl an quinze 
avril de chacune des pér odes des 
années mil huit cent soixantu-lrois, 
mil huit cent soixante-six et mil huit 
cent soixante-neuf. La raison et la 
signature sociales seront : COUJAItD 
e. C*. Le siège de la société sera éta-
bli à Paris, rue Neuve-Saint-Augus-
lin, 58. Chacun des associé» aura la 
signature sociale, dont il ne pourra 
faire usage que dans l'intérêt et 
pour les affaires de la société, à 
peine tle nullité à l'égard des asso-
ciés entre eux, mais encore a l'é 
gard des tiers. 

L. MABILDE, 

(3691) 19, rue de Cléry. 

Elude de M« MEURS-MASY, 36, place 
du Mai ché-ïaint-Honoré. 

D'un acte sous signature privée, 
en date à raris du premier mars 
mil huit cent soixante, enregistré le 
sept du même mois, folio 4 recto, 
case 7 à 9, il appert: Qu'une société 
en commandite a été formée eulre 
M. Henry LASCOLS, ancien négo-
ciai)!, demeurant à Paris, rue de la 
Banque, 1, et un commanditaire dé-
nommé audit acte, pour l'exploita-
tion d'une maison de commission 
et, de consignation, sous la dénomi-
nation de: Office du Libre Echange, 
sous la raison LASCOLS et 0

E
, et I 

don! le siège est rue rte la Banque, i ; 
que M. Lascols est gérant responsa-
ble, et que l'apport du commandi-
taire est de quarante mille francs, 
qui ont été versés immédiatement 
en valeurs négociables; et que Fa 
société a commencé le premier mars 
mil huit cent soixante et Unira à 
pareil jour de mil huit cent soixan-
te-dix. ' (369!)-

Cabinet de M. A. DURANT RAD1-
GUET, avocat, rué Saint-Fiacre, 7. 

Suivant acle sous signatures pri-
vées, lail double à Paris, le huit 
mars mit huit cent soixante, enre-
gislré, M. Jean-Mario COURRiGE.ut 
M. Alphonse-Charles L4MY, tous 
deux négociants, demeurant à Pari», 
roule d'Orléans (Muntrouge), 38, oui 
déclaré que la société en nom col-
lectif, formé ■ entre uux sous la rai -
son : COURREGE et LAMY, pour l'ex-
ploitation d'un magasin de nou-
veautés en détail dit A Saint-Pierre, 
ut dont le siège était à Paris, route 
d'Orléans (Montrouge), 38, élait et 
demeurait dissoute d'un commun 
accord, à dater du premier mars 
mil huit cent soixante. Cette société, 
qui devait durer jusqu'au trente-un 
juillet mil huit cent soixante-dix. 
avaii éié constituée aux termes d'un 
acte sous signatures privées, en date 
à Paris du huit octobre mit huit 
cent cinquante-huit, enregistré et 
publié suivant la loi. M. Laniy a été 
nommé liquidateur de la société 
dissoute, et il aura tous les pouvoirs 
nécessaires à cet effet, notamment 
ceux de vendre toutes marchandi-
ses, en loucher le prix, recevoir tou-
tes sommes dues, donner toutes 
quittances, résilier lous baux et lo-
cations, et généralement faire tout 
ce qui sera utile. ■ 

Pour extrait : 
3692; COURRÈGE, LA:,IY. 

Par acle sous sljng privé, en date 
à l'aris du vingl-sepl février mil 
huit cent soixanle, portant cette 
mention : Enregistré à Paris, le sept 
mars mil huit cent soixante, folio 
41 recto, case 1 à 3, reçu cinq trancs 
cinquante centimes, décime com-
pris, signé ..illisible): 11 a été formé 
êfltre : i» M. Jean - Népomucène 
l'ALCK, seieur de bois à ht mécani-
que, demeurant à Paris, rue Saint-
Maur, 248; 2« M Henri ASSELTN, do-
reur sur tranche, demeurant rue de 
l'Abbaye, il; 3» et le commanditaire 
dénommé audit acte, une société 
ayant pour objets : L'exploitalion 
d'une scierie mécanique établie à 
Paris, rue Saint-Maur, 248, précé-
demment exploitée par M. FalcS; 
l'exploitation d'une autre «iierie 
mécanique à établir quai de Jein-
mapes, 328 ; la location de loute 
force motrice dispou ble dans eus 
deux établissements et la revcnle 
d'un terrain. Celte société sera en 
nom colleclit à l'égard de MM. Falck 
ei Asselin, qui en seront les seuls 
gérants responsables. La durée de 
la société sera de onze années, à 
partir dfJ premier mars mil huit 
cent soixante, pour linir le vlngl-
huit février mil huit cent soixante-
onze. Lu raison sociale sera : J. 
1ALCK et C'" pendant les trois pre-
mières années ; à l'expiration du ce 
terme elle sera modiliée par l'ad-
jonction du nom de M Asselin, et 
deviendra: J. FALCK, ASSELIN et C". 
La ï#gnalure sociale appartiendra 
exclusivement à M. Falck, qui ne 
pourra en faire usage que pour les 
affaires de la société. Le cap;lal'So-
cial est fixé il la somme de deux 
cent quinze mille francs, qui est 
fournie, savoir : par M. Falck, pour 
cent, cinquante mille francs; par 
M.-Asselin pour trente-cinq mille 
francs,et parle commando aire pour 
trenle nulle francs. (3681 ) — 

D'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des action-
naires de la société française d'Aé-
rage et de chauffage par les procé-
dés du docteur Van Hecke, en date 
à Paris, le vingt-sept février mil 
huit cent soixanle, il appert : Que 
M. Charles DEVIS, demeurant à Pa-
ris, rue des Moulins, 7, a été nommé 
gérant de ladite société, et que la 
raison et la signature sociales sont : 
DEVIS et O'. 

Pour extrait ; 

Le gérant, 
-(3684) Cil. DEVIS. 

et d'œillels métalliques. Entre la 
dame veuve Adélaïde PELLERIN et 
Paul PELLERIN, tous les di ux négo-
ciants, laquelle sociélé est et de-
meure dissoute à parlir du trenle et 
un décembre mil huit cent cin-
quante-neuf. M™ veuve Pclkrin est 
et demeure liquidatrice.avec lus pou-
voirs les plus étendus pour les cas 
prévus et non prévu» aliu d'opérer 
ladite liquidât ion. Pour la publica-
tion des présentes tout pouvoir est 
donné an porteur d'unexlrait. Cer-
tifié véritable par les soussignés. 
Ledit acle dûment enregistré le sept 
mars mil huit cent soixante, folio 6 

reeto case 2, reçu cinq francs cin-
quanlo centimes, décime compris. 

A. PELLERIN née LAIÎRÉ, 

(3683\ P. PELLERIN. 

TRIBUNAL !)E COMMERCE. 

AVIS. 

Du vingt-neuf février mil huit 
cent soixante, acte sous seing privé 
du dissolution de société pour l'ex-
ploitation d'une fabrique d agrafes 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent tes samedis, 
de dix à quatre heures. 

gratuite*.. 

DÉCLARATION S DE FAILLITES. 

Jugements .tu 9 MARS 4860, qui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Duskur SEN'IS {Julien), marchand 
de vins en gros, demeurant à Paris, 
rue du Pas-dc-la-Mulc, 4 ; nomme 
M. Ch. de Mourgucs juge-coinmis-
saire, et M. Saullon,' rue Cliaban-
nais, 5, syndic provisoire (N° 16926 

du gr.;. 

Dufieur LEGHAND (Maric-Désiré-
Alfied), ayant l'ait le commerce de 
rubans, sous la raison A. Legrand 
et C'', demeurant à Paris, rue Mont-
martre, 122, 126, 428 ; nomme M. 
Gervais juge-commissaire, et M. 
Trille, rue St-Honoré, 217, syndic 
provisoire (N° 16927 du gr.J. 

Du sieur VINCENT jeune (Louis), 
banquier, demeurant' à Paria, rue 
d'ilauieville, 41 ; ndtame M Basset 
juge-commissaire, el M. Quatre-
môre, quai des Grands-Auguslins, 
55, syndic provisoire (K* 10928 du 

De la dame GACON (Françoise 
Demé, femme judiciairement sépa-
rée de biens de Amablc), tenant 
restaurant, demeurant au fort d'is-
sy ; nomme M. ch. de Mourgucs ju-
ge-commissaire, el M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 
46929 du gr.J. 

Du sieur JACQUEMARD .Alexan-
dre), tenant fonds de tabletterie et 
mareliand de vins et liqueurs, de-
meurant à Paris, rue des Cinq-Dia-
menls, 3 (ci-devant Gentilly); nom-
me M. Basset juge-commissaire, et 
M. Sergent, rue de Choiseul, 6, syn-
dic provisoire (N° 16930 du gr.;. 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

De D"» BOUFFINEL (Désiréo-Ma-
ria), mde de modes et lingeries, rue 
du Kac, 77, le 15 mars, à 10 heures 
U2 (»° 16909 du gr.); 

Du sieur TAUREAU (Jean;, entr. 
do maçonnerie, rue des Trois-Bor-
nes, 23, lu 15 mars, A 4 heure (N° 
16876 du gr.); 

De dame LAIN'É ;Euphémie Kresz, 
femme séparée de biens de Augus-
te), débitante de tabac, cafetière et 
limonadière à Asnières, Grantle-
Bue, 4, le 16 mars, à lo heures (N° 
16921 du gr.)-

Du sieur TE1LLIER (Victor), entri 
de menuiserie, quai de Béthune, 6-

42, le 16 mars, i 1 heure (N° 46917 
du gr.); 

Du sieur MlfiRE (Nicolas), négoc. 
en vins, faubourg St-Honoré, 235, 
le 16 mars, à 40 heures (N° 16885 du 
gr-); 

Du sieur CONSTANT (Jean-Bap-
tiste), md bimbeloltier, faubourg 
Si -Honoré, 56, le 10 mars, à 10 heu-
res (N° 46747 du gr.); 

Du sieur G1EERT (Chéri -Edmond ), 
md de vins, boulevard du Nord, 54, 
le 16 mars, à 10 heures (N° 46917 
dugr.); 

De la société CHAUDRON et O., 
fabr. de foueis, rue des Vinaigriers, 
12, composée de Henry Chaudron, 
aérant, et d'un commanditaire, le 
15 mars, à 4 heure (N° 46874 du 
gr.i; 

Du sieur ISNARD (Joseph), ban-
quier, boulevard des Italiens. 9, le 
46 mars , à 2 heures (N« 46796 du 
gr.). 

Pou)1 assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter tant sur la composition de 
l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux sgudics. 

Les tiers-porteurs d'elf. ts ou d'en-
dossements du failli n'étant pas 
connus sonf priés de remettre au 
greffe leurs adresses, alin d'ûlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités d se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, sui e des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur MAHERAGLT (Alexan-
dre Joseph), md de vins, rue Au-
maire, li, actuellement rue Beau-
bourg, 43, le 46 mars, il 11 heures 
(N° 16573 du gr.); 

Du sieur PAGÈS (Joseph-Antoine), 
md de lingeries, rue Vivienne, 24, 
le 16 mars, à 4 heure (N° 16766 du 
gr.); 

Du sieur SOMMADE, fabr. de car-
reaux de plâtre à Balignolles, che-
min des Bœufs, près le Palais-des-
Hirondelles, le 16 mars, à 40 heures 
(N° 16439 du gr.); 

De li société LECHARPENT1ER et 
O", poQT l'exploitalion du café-con-
cert dit l'Eldorado , boulevard de 
Strasbourg, 4, dont sont membres 
en nom colleclit' Licharpentier ;E-
douard-Ferdinand-Joseph), et Du-
bos (Alexis-Victor-Henry), dont le 
sieur Lecharpenlier esl seul gérant, 
le 46 mars, a 9 heures (N« 16607 dû 
gr.). 

Pour être procédé, sous ia prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leur, 
créances. 

NOTA. Il esl nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les v 
riticalion et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

De la société MOUTON et Qf\ nids 
de nouveautés, rue Caiii>.;artiri, 50. 
composée de Etienne Mouton et 
d'un commanditaire, le 16 mars, à 
Il heures (N» 46537 du gr.); 

De dame veuve BOGUE f (Marie-
Adèle Filliet, veuve de Antoine), cu-
ir, pr. de chaudronnerie, faubourg 
St-Denis, 485, le 15 mars, à 4 heure 
iN» 15572 dugr.); 

Du sieur LEGUAY (Pierre-Victor 
Alfred), épicier md de vins à Mont-
martre, rue Marcadut, n. 66, le 46 
mars, A 10 heures (N° 46586 du gr.. 

De dame CHOLLAZ (Madeleine 
Joséphine llouzereau, femme auto-
risée de Marie), mde de confections 
pour dames et enfants, passage 
Chausson, n. 5, ayant boutique au 
Temple, série rouge, 424,1e 46 mars, 
à 40 heures (N° 46654 du gr.;

; 

Du sieur ROYER (François!, ex 
ploilant des mines de charbons, à 
llelieville, rue de Paris, n. 74, le 46 
mars, à 4 heure (N« 46097 du gr.); 

Du sieur FOURN1ER (Jean-Henry-
Marie), linger, rue de Cléry, 74, le 
16 mars, à 40 heures (N» 46142 du 
gr.); 

Du sieur MERCIER (Marcel-Arsè-
[-ne), fabr. de moulures et encadre-
ments, rue des Vinaigriers, n. 52, Je 
16 mars, à 2 heures (N» 16658 du 
gr.); 

Du sieur BERNARD (Jean), ébé-
niste, faubourg St-Antoine, 83, le 
16 mars, à 41 heures (N° 46389 du 
gr.;; 

Du sieur LAMBELET (William), 
md de lingeries, rue de Montaigne, 
36, le 46 mars, à 14 heures (N» 46714 
du gr.). 

foi» entendre le rapport des syn-
dics snr l'état de la faillite el délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
état d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. | 

U ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmé^, ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du projet 
de concordat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
TtlEyENON (Jean), md do vins trai-
teur et logeur à Si-Denis, route de 
St-Denis, 489, sont invités à se ren-
dre le m mars, à il heures précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
lendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, êlre 
immédiatement consultés tant sur 
les laits de la gestion que sur l'uti-
lité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

Il ne sera admis queles créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déctîéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre, au greffe communication 
du rapport dus syndics (N° 46617 
du gr.). 

Messieurs les créanciers de Dllc 

PELLETIER (Clémentine) , mde de 
meubles et tenant hôtel meublé à 
La Chapelle-St-Denis, rue des Ver-
tus, n. 15, sont invités à se rendre 
te 16 mars, à lO.heurés très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, él délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en étal 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les faits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront l'ait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (N» 46602 du 
gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

De la dame veuve MARGELIDON 
(Marguerite de Lacodre, veuve de 
Félix), anc. mde de modes à Caen, 
puisa Paris, rue des Marais-Saint-
Martin, 50. actuellement 53, le 46 
mars, à 2 heures (N° 46402 du gr.;. 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre s'il y a lieu, ou as-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité du 
maintien ou du remplacement des syn-
dics. 

Il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront lait relever de la déchéance. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communicalion 
du rapport des syndics. 

AFFIRMATIONS AFBJËS UNION. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
DEFRANCE ( Claude ), marbrier à 
Montmartre, avenue du Cimelière, 3, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 16 mars, à 2 heures 
précises, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous lajrrésidence 
de M.lejuge-commissaiw, procéder 
à la vérification et à l'affirmation 
de leursdites créances (N° 45663 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
RENOM, maître d'hôtel, rue Mouffe-
tara, 107, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 46 mars, 
à 14 heures précises, au Tribunal 
de commerce de la Seine, salle ordi-
naire des assemblées, pour, sous la 
présidencede M. le juge-commissai-
re, procéder à la vérification et à 
l'affirmation de leursdites créances 
(N° 16237 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union <de la faillite du sieur 
MOREAU, md de vins, rue St-Pierre-
Popincourt, 15, en relard de faire 
vérifier et affirmer leurs créances, 
sont invités à se rendre le i6mars, 
à 2 h. précises, au Tribunal de com-
merce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, 
procéder à la vérification et à l'affir-
mation de leursdites créances (N-
15414 dugr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant, l'union de la t'aillile, du sieur 
UONTEM PS (Jean-François-Gahriel ), 
décédé, anc. nul de lingerie à La 
Chapelle-Sl-Dcnis, rue de la Tour-
nelle, n. 42, précédemment rue de 
Bourgogne, 51, a Paris, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 16 mars, à 2 heures très pré-
cises, au Tribunal de commerc 
de la Seine, salie ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation dt 
leursdites créances (N» 16587 du 
gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs tes créanciers du sieur 
ROUSSEL (Louis-Berlin), ex-cor-
royeur à La Chapelle-Saint-Dcnis, 
boulevard des Vertus, 20, en retard 
de faire vérifier et d'affirmer leurs 
créances, sont invités à se rendre 
le 16 mars, à 1 heure précise, au 
Tribunal de commerce de la Seine, 
saile ordinaire des assemblées, pour, 
sous ta présidence de M. le |ugc-
commissaire, procéder à la vérifica-
tion et à l'affirmation de leurs dites 
créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 16883 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
MELL1ER, anc. directeur de la revue 
le Présent, rue des Beaux-Arts, 6, en 
retard de faire vérifier et d'aflirmer 
leurs créances, sont invités à se 
rendre le 45 mars, A i heure trè 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as 
semblées, pour, sous ia présidence 
de M. le juge-commissaire, procé 
der à la vérification et à l'affirma-
tion de leurs diies créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 15710 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GARNIER ( Henry-Edouard-Louis ), 
consl'r. de bâtiments à Montmartre, 
rue Forest, 3, en retard de faire vé-
rifier et d'affirmer leurs créances 
sont invités à se rendre le 45 mon] 

à 4 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce de la Seine, salle 
ordinaire des assemblées , pour, 
sous la présidence de M. le juge-
commissaire, procéder à la vérifi-
cation et à l'affirmation de leurs di-
tes créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seronjseuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 46371 du 
gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
GU1HEGA (Edouard), commissionn. 
en marchandises, rue Bergère, 27, 
en retard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités 
à se rendre le 45 mars, A 4 heure 
précise, au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 15651, du 
gr.). 

REDDITION DE COMPTES 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHARI'IOT (Charles;, md de vins à 
Batignolles, Grande-Rue, 49, sont in-
vités à se rendre le 46 mars, à 10 

heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour,conformément à l'ar-
ticle 537 du Code de commerce, en-
tendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêter, leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabiltté du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 46386 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
PARIS (Gustave-Louis), md de vins 
traileur à La Villette, rue des Vertus, 
n. 18, sont invités à se rendre le 
46 mars, à. 10 heures très précises, 
au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
lormément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-

dics, le débattre, le clore cl l'arri. 
ter; leur donner décharge de ta-, 
fonctions et donner leur arisur 
t'excusabitité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport te 
syndics (N° 46436 du gr.)

% 

Messieurs les créanciers corop.» 
sant l'union de la faillite de da™ 
veuve REGIS (Jeanne Degotit, veorp 
de Jean-Pierre), négoc. en confer-
tions, boulevard Montparnasse.Ij:. 
sont invités à se rendre le m mare, 
A il heures précises, au Tribunal 
de commerce, salle des assemWta 
des faillites, pour, conformément! 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif uni sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore et l'arrêler; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donner 
leur avis sur l'excusabilité du U 

NOTA. Les créanciers et le m 
peuvent prendre au greffe coin» 
nication des compte et rapport!» 
syndics (N» 16394 du gr.). 

CONCORDAT APRES ABAXDCff 

D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

Laliquidaliondel'aclifabandQtiK 
oar la société BOUCHARD el 11-
VEL. banquiers, boulevard Sainl-
Martin, 27, composée de Pierre-An-
toine Bouchard et Pierre-Alexandre-
Henry Clavet, étant terminée, MM. 

les créanciers sont invites à se ren-
dre le 45 mars, à 40 heures prtew* 
au Tribunal de commerce, Mlle» 
assemblées des faillites, pour, c ; 
formément à l'article 537 du» 
de commerce, entendre le™*1 

définitif qui sera rendu psriWfS» 
dics, le débattre, le clore et * 
1er; leur donner décharge de » 

fonctions. I . ,,M 
NOTA. Les créanciers et e 

peuvent prendre au greffe CM 'J 

nication des compte et rapport w 
syndics(N° 46145 dugr.). 

Messieurs les créanciers i i « 
VIGNAT (Jean-Claude), ni«

cl
™ , 

boucher, rue d'Orléans,1'-
sont invités à se rendre 1 >« 

à 2 heures précises, au J"»SS«( 
commerce, salle des af

 e™° f °
lin

i 
créanciers, pour prendre Par 

délibération qui interesse w , 

des créanciers ;N° lOnOMJ^ 

CLOTURE DES OPÉRATION» 
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K. B. Un mois "prèsja df «», 
wgements, ohafe créanc^ ^ 

<lam l'exercice de ses droits >> 

mlli
- Du 9 mars. 

Du sieur AVETAN-ROSHW'"isîîi 
oiant, rue Moullelard, M i 

du gr.). 
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